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AVIS
Afin d'éviter toute interruption

dans l'envoi du Journal, les abon-
nements qui expirent le 15 Juillet
doivent être renouvelés sans re-

tard.

mumm M fflfffl
10 juillet.

Aprè3 avoir essuyé le feu des critiques de
MM.Piccon (des Alpes-Maritimes), Raudot et
Ducarre, l'amendement Clapier, tendant à
remplacer l'impôt sur le chiffre de ventes par
une taxe sur tous les produits fabriqués, a été
repoussé par la Chambre.

M Piccon, en sa qualité de représentant
d'un département du Midi, a vigoureusement
défendu les huiles d'olive, que ne menaçait
point le projet de M. Clapier. M. Raudot, et
après lui, M. Ducarre se sont attachés^ dé-
montrer que les permis de circulation et l'exer-
cice sont contraires au commerce et à l'indus-
trie; que la marque ou estampille, proposée
par M. Clapier, disparaîtrait sous les transfor-
mations que subit le tissu manufacturé; que la
contrefaçon se mettrait bien vite de la partie
et rendrait la taxe improductive ; que le sys-
tème proposé par l'auteur de l'amendement,
acceptable au temps de Colbert, n'avait pas sa
raison d'être aujourd'hui ; qu'enfin — le mot
est de M. Ducarre — adopter semblable pro-
jet, ce serait comme si l'on voulait revenir a
l'éclairage à la résine aujourd'hui que le gaz
âxi^tp

La Chambre a paru goûter ces raisons et
l'amendement Clapier a été très-lestement
exécuté. M. le comte de Douhet a développé à
son tour, puis retiré, un nouveau contre-projet
imposant les factures. La discussion s'est alors
reportée sur l'article t" du projet de la com-
mission.

M. Ducarre est remonté à la tribune pour
soutenir l'amendement, dont il est l'auteur,
et qui porte, en substance, « qu'un droit de
1 fr. pour 1,000 fr. sera prélevé sur le chiffre
des ventes opérées par tous "les patentés in-
dustriels et commerçants — le mode de per-
ception de cet impôt devant être réglé par une
loi spéciale. »

La commission ayant déclaré se rallier à la
rédaction proposée par M. Ducarre, M. Thiers
a demandé et obtenu le renvoi de la discussion
au lendemain en annonçant son intention de
combattre le projet, q"ue le gouvernement
persiste à repousser.

Nous avons déjà annoncé le dépôt du rapport
de ia commission chargée d'examiner la loi
sur l'instruction primaire. Ce que l'on savait
déjà des modifications introduites dans le pro-
jet du gouvernement avait produit une impres-
sion desplus fâcheuses, que ne détruira pas
îa connaissance du texte définitivement adopté
par la commission,

Sans entrer aujourd'hui dans le détail des
articles de ce projet, dont l'étendue nous force
à aiourner la reproduction, nous ne pouvons
ROÙY défendre de signaler, comme une sorte
d'audacieux dti> à l'opinion publique, le rejet
par la commission du principe de l'obligation.
Au cri de douleur qui s'est échappé de toutes
les poitrines à la suite de désastres sans
exemple, à cette croisade entreprise contre
l'ignorance, source du plus déplorable aveu-
glement, à ce formidable pétitionnement qui a
été organisé et qui se poursuit sur tous les
points du territoire, la commission répond
par l'article 3, imposant aux pères de famille
« l'obligation morale » défaire instruire leurs
enfants, ce qui n'est autre chose qu'une né-
gation formelle de l'obligation légale.

Bien d'autres points sont à relever encore
dans cet étrange projet, sur lequel nous re-
viendrons, du reste, tuès-prochainement.

La ville d'Anvers vient de céléhrer, par une
imposante manifestation, le triomphe obtenu
dans les récentes élections communales par
les libéraux de cette ville, dont l'administra-
tion était, depuis longues années, aux mains
du parti catholique.

« Le jour, dit une correspondance de Bru-
xelles, des drapeaux partout ; le soir, des lam-
pions à chaque fenêtre ; dans la rue, personne
qui n'eût la boutonnière garnie de cocardes
nationales m de rubans aux couleurs des
Gueux : bleu, blanc, orange ; un entrain joyeux
dont nos paisibles populations flamandes ne
sont pas prodigues, — et sur tous les visages,
unejoie patriotique et cordiale.

« On l'a dit dans plus d'un discours : «C'est la
rénovation d'Anvers et le réveil du grand es-
prit libéral qui n'avait que momentanément
abandonné les descendants de Marnix de
Sainte-Aldegonde. «

La plupart des villes où domine le parti li-
béral avaient envoyé des délégués à cette fôte,
qui se renouvellera probablement surplusieurs
points de la Belgique.

Une dépêche anglaise nous apporte le ré-
sumé de la dernière séance de la chambre des
lords où a été de nouveau mis en délibération
le ballot bill. On sait que la majorité de la
haufe chambre avait modifié par divers amen-
dements le projet présenté par le ministère, et
que ces amendements n'avaient été acceptés
— sauf un seul, celui qui porte que les
votes pourront, en certains cas, être recher-
chés et connus — ni par le gouvernement ni
par la chambre des communes. Le conflit por-
tait surtout sur le point de savoir si le secret
du vote serait facultatif ou obligatoire. Par 157
voix contre 138, les lords ont décidé de ne pas
maintenir leur amendement qui laissait au
choix des électeurs de voter ouvertement ou
secrètement. Ils ont, par contre, voté de nou-
veau l'amendement qui fixe à huit ans la durée
du bill, ce qui est d'une bien moindre impor-
tance, et ressemble fort à la précaution inu-
tile.

Nous avons parcouru les correspon-
dances lyonnaises que les journaux de
Paris publient depuis deux jours sur
l'inauguration de notre Exposition et
les articles àe fond qu'ils consacrent à
notre ville à cette occasion,, et nous ne
saurions résister à la tentation de dire
ici dans quel profond et douloureux
étonnement cette lecture nous a plon-
gés. Hors pour deux ou trois journaux,
que nous trouvons toujours à la re-
cherche absolument sincère de la vé-
rité, nous voyons encore une fois se re-
produire en cette occurrence ce phéno-
mène, parfaitement attristant, d'une
presse qui ne voit pas ee qui existe,
mais ce qu'elle désire, et qui transforme
les faits au gré de ses tendances, ou ra-
dicales, ou réactionnaires.

On comprend que nous voulons par-
ler des appréciations que rencontrent
dans les divers journaux les discours
prononcés dimanche lors de la céré-
monie d'inauguration. Que les feuilles
radicales applaudissent vivement au
langage de M. le maire de Lyon, que
les autres réservent tous leurs élo-
ges au discours de M. la Loyère, — il
n'y a rien là que de fort naturel et nous
ne songeons pas à nous en étonner un
seul instant. Mais ce qui nous sur-
prend, ce que nous ne parviendrons
jamais à comprendre, c'est la diversité
des récits que nous apportent les
journaux radicaux et les journaux réac-
tionnaires.

Lisez les premiers : ils vous appren-
dront que l'Assemblée n'a applaudi que
le seul discours de M. le maire de
Lyon ; lisez les seconds : ils vous annon-
ceront au contraire que c'est le discours
de M. de la Loyère seul qui a été accla-
mé; les uns mentionneront avec un sou-
rire de pitié Lesquelqzies cris de -.Vive la
République ! qui auraient répondu à M.
Barodet; les autres mentionneront abso-
lument de la môme façon les quelques
bravos qui auraient répondu à M. de la
Loyère. Et c'est ainsi que, selon que
vous regarderez à gauche ou à droite,
vous verrez les faits racontés d'une fa-

çon ou de la façon diamétralement op-
posée : celui-ci vous présente un tableau
peint d'après les méthodes radicales,
celui-là d'après les méthodes réaction-
naires : tableau de convention ici et là,
peinturé de commande d'un côté com-
me de l'autre, au milieu de laquelle la
vérité disparait.

Eh quoi! est-il donc si difficile de
faire abstraction de sa passion quand il
s'agit de raconter des faits ? Que votre
appréciation, à vous, soit ce que vous
commandent vos convictions de parti,
rien de mieux ! Que vous trouviez ex-
cellent le discours de M. Barodet, si vous
êtes radical, ou fort en situation celui
de M. de la Loyère, si vous avez les opi-
nions de M. de la Loyère, quoi de plus
naturel? Mais, pour Dieu! ne rendez pas
l'assistance entière complice de vos pré-
férences à vous ! Ne nous racontez pas
que les cris de: Vive la République ! ont
été rares, r- parce que vous eussiez dé-
siré qu'ils le fussent; ou que des bravos
médiocres ont accueilli le discours de
M. de la Loyère, — parce qu'il vous eût
été agréable qu'il en fût ainsi ! Ne vous
mettez pas des lunettes de couleur sur
le nez (rouges ou vertes, qu'importe?)
quand vous voulez nous décrire un
paysage ! Votre paysage, parbleu ! pren-
dra la couleur de vos lunettes.

Et quelle opinion voulez-vous que
l'étranger prenne de la sincérité et de
la véracité de la presse française, lors-
qu'à propos d'un fait aussi simple que
celui-là, aussi facile à constater , il
nous entendra faire successivement et
selon nos opinions politiques les contes
les plus contradictoires ? Comment!
voilà deux hommes qui ont été assis
dans la même assemblée, sur le môme
banc, côte à côte peut-être, qui ont en-
tendu les mêmes discours et les mêmes
applaudissements — et, en sortant de
là, l'un de ces hommes raconte que
toutes les ovations ont été exclusive-
ment pour M. le maire de Lyon et l'au-
tre, qu'elles ont été pour le vice-prési-
dent de la société d'agriculture ?

De grâce, messieurs, ôtez vos lunet-
tes et reconnaissez une bonne fois
que le premier devoir d'un journal
n'est pas d'être rouge ou blanc, mais
d'être sincère et de raconter les choses
comme elles se sont passées et non
pas comme votre parti eûtdésiré qu'el-
les se fussent passées.

Ceci nous remet en mémoire un fait
assez curieux, arrivé il y a quatre ou
cinq ans à un rédacteur français de
voyage en Allemagne :

C'était en 1868. Les Allemands cé-
lébraient je ne sais quelle fête dans une
des villes du Midi. La presse des deux
pays y avait envoyé ses représentants.
Le correspondant d'un grand journal
parisien, fort hostile à la Prusse, se
trouvait assis à côté du reporter d'un
des plus fougueux organes anti-prus-
siens du Sud. Quand le roi de Prusse
parut dans l'enceinte, une acclamation
formidable s'éleva, à laquelle se mêlè-
rent des cris retentissants de : Vive
l'empereur d'Allemagne ! Les deux cor-
respondants échangèrent un regard de
surprise et de colère. Le journal fran-
çais rendit compte de cette manifesta-
tion, en déplorant les progrès de l'esprit
prussien dans le Midi. Le journal alle-
mand, au contraire, déclara que « il n'y
avait eu trace d'enthousiasme prus-
sien. » Les deux rédacteurs se retrou-
vèrent quelques semaines plus tard et
l'Allemand dit au Français :

« — Vous avez eu bien tort de par-
ler de la manifestation en faveur du
roi de Prusse ; car nos adversaires en
profiteront; il faut faire le silence au-
tour de ces choses-là. »•

A quoi le Français répondit :
« — Je ne me* suis jamais reconnu

le droit de nier ou de travestir les
faits qui me déplaisent, et j'estime que
les journaux doivent avant tout dire la
vérité. »

Nous sommes de l'avis de ce Français.

LETTRE D'ANGLETERRE
XVI

Les Romans eu Angleterre.

Londres, 1er juillet 1872.
Il n'est pas facile de se faire une idée précise

de la littéiature anglaise actuelle. Les ouvra-
ges nouveaux abondent; romans, histoires,
voyages, essais, études se succèdent et s'em-
pilent ; et cependant on distingue avec peine
un style, un genre, quelque chose d'original
qui marque une époque et permette de jeter
une vue d'ensemble sur ces montagnes d'im-
pressions.

L'Angleterre, comme toutes les contrées de
l'Europe, du reste, subit en ce moment une
période de transition peu favorable, il faut le
reconnaître , aux grandes expansions litté-
raires.

Multiforme, cette littérature est parfois in-
forme ; souvent sans but, plus souvent dépas-
sant le but; riche d'érudition, soignée, mais
pauvre de larges pensées, telle est cette litté-
rature. De qualité douteuse, mais de quantité
inouïe. L'Angleterre est bien la terre classique
de l'industrie moderne: tout s'y fabrique sur
une grande échelle, qu'il s'agisse de draps, de
fers, de lainages ou de belles-lettres.

En France, la poésie se meurt et le roman
est bien malade. L'Angleterre n'en est pas en-
core là. Si l'on jugeait de cette contrée par la
quantité incroyable de novels, de romans de
toute sorte qui s'y publient mensuellement,
on croirait que cette nation, dite la nation pra-
tique par excellence, ne prend plaisir au con-
traire que dans les fictions. C'est par centaines
qu'il faut compter les romans publiés ici cha-
que mois, soit en volumes, soit dans les in-
nombrables magazines d'Angleterre. Et tous
se lisent, chose non moins surprenante.

De ces romaûs certains sont bons, beaucoup
sont médiocres, mais presque tous présentent
un caractère d'originalité forte qui mérite
d'être noté.

Les pensées sont en général puissamment
exprimées ; le sentiment est très vif, souvent
très délicat, rarement banal. On rencontre peu
de ces , histoires malsaines qui sont à la
mode dans d'autres pays, et c'est là un heu-
reux symptôme.

Malheureusement le style est souvent lourd ;
l'intrigue se traîne en longueur pendant quel-
quefois cinq ou six gros volumes et l'idée pri-
mitive se trouve ainsi noyée dans l'infini des
détails.

Malgré cette abondance romantique, il n'y
a point pour cela en Angleterre une école
romantique constituée, analogue aux écoles
célèbres qui ont brillé en France. — Chaque
auteur écrit ici suivant son propre instinct,
ses propres passions ou ses propres souve-
nirs, généralement sans autre préoccupation
que celle d'intéresser son public. Beaucoup de
romans anglais sont écrits par des femmes, et
l'entrée dans la lice de ces écrivains féminins
n'a pas peu contribué à faire verser le roman
anglais sur la pente sentimentale où il glisse
en ce moment. — Beaucoup de ces ouvrages
sont charmants, du reste. Rien de plus tou-
chant que certaines peintures d'intérieur, du
home, ou du paysage qui serait de cadre à un
premier amour. Ces tendres choses sont tou-
jours profondément senties et presque tou-
jours admirablement exprimées. — En géné-
ral le sujet est simple, pris au milieu de nous,
emprunté à notre vie commune ; l'amour reste
naturellement le thème éternel, mais peut-il en
être autrement ? Comme dit l'auteur anonyme
dè« Vera, |> un des romans anglais les plus lus
en ce moment, toute fiction destinée à peindre
l'âme humaine doit reposer sur cette donnée :
« She was beautiful, and he fell in love. «
Elle était belle et il en devint amoureux. On
peut imaginer de nouveaux accessoires, mais
cette simple donnée sera toujours le grand
ressort qui anime et nous fait vibrer.

Il se manifeste cependant chez quelques ro-
manciers anglais une tendance que je dois

vous signaler. Chez ces écrivains, l'amour est
laissé au second plan, ou môme plus en ar-
rière. Ces auteurs ont, en général, une idée
fixe. Ils ont sur l'histoire, la physique, la géo-
logie, la théologie, la philosophie ou le so-
cialisme leurs vues personnelles, leurs opi-
nions privées, si je puis dire, et ils se servent
de la forme romantique pour les exprimer.

Ils arrivent ainsi à nous présenter des ou-
vrages, parfois très-volumineux, qui ne sont
pas des livres de science, et sont, encore moins
des romans. C'est là, il me semble, une ten-
dance fâcheuse. La science est une chose et
la fiction en est une autre. Toute combinaison
de ces deux éléments ne peut donner qu'un
affreux mélange par son iiybridité.

En France, le bon sens public commence à
repousser ces soi-disant ouvrages de science
vulgarisée qui ne sont qu'une déplorable dé-
gradation de la vraie science. "Affubler cette
science du manteau de la fiction, c'est un
autre attentat non moins regrettable et non
moins dangereux.

En ce moment les innombrables sectes reli-
gieuses exposent ici leurs principes par la
voix du roman. Il y a des romans méthodis-
tes, trinitaires, unitariens, wesleyiens, etc.,
etc., comme il y a des romans spïritualistés,
théistes, athéistes ou libres-penseurs. Rien
de bien intéressant du reste dans tout cela.

Le succès des romans en général est dû
à une sorte d'affaiblissement ou de mollesse
de l'esprit humain.L'effet des fictions ressem-
ble assez à l'effet d'un cataplasme : elles ra-
mollissent la fibre mentale et empêchent l'es-
prit de s'élever à des formes plus hautes de
pensées.

La poésie suppose plus d'efforts, parce,
qu'elle cherche à dépasser le niveau vulgaire.
Un romancier, au contraire, doit rester fami-
lier et ne pas monter plus haut que nous-
mêmes; il doit surtout flatter nos passions
du moment, pour s'assurer le succès. Or, ce
sont là de mauvaises conditions pour faire
une œuvre bonne et durable.

Un écrivain anglais de grand mérite, M.
Garlyle, a dit : « Si les, romans n'avaient
d'autre but que de charmer la langueur ou
l'indolence des hommes, lés romans deWal-
ter Scott auraient suffi à cette tâche. »

Mais, selon M. Garlyle, on doit attendre du
roman « quelque chose de plus. » — C'est
précisément ce « quelque chose de plus » qui
est si rare dans ,1a masse des novels de nos
jours.

En résumé, la littérature romantique ac-
tuelle de l'Angleterre, prise en bloc, mérite
plus de critiques que d'éloges. Il faut tourner
bien des pages avant de rencontrer une bonne
peinture de mœurs ou un portrait saisissant.

Dans la masse pourtant on trouve d'hono-
rables exceptions, et ma critique ne s'étend
pas aux œuvres remarquables de Lever, de
Trollope, d'EUiof, de W. Collins ou de l'au-
teur de Vera.

Chez ces écrivains, on trouve toujours une
grande préoccupation du but et un choix ju-
dicieux des moyens. Ils se rattachent tous
plus ou moins à l'école de Dickens ou à celle
de Thackeren, en conservant cependant cha-
cun une puissante originalité. Ces auteurs
sauvent en ce moment l'honneur romantique
de leur pays et continuent la chaîne d'écri-
vains éminènts dont l'Angleterre est fière à
juste titre. L. M. K.

CÛOfiBIER OE PâPJS
Paris, 9 juillet.

Les journaux de Paris consacrent tous une
ou deux colonnes à l'inauguration de votre
exposition. Les appréciations sont générale-
ment assez bienveillantes pour l'entreprise, et
très-diversifiées quant aux discours des ora-
teurs. Cette gamme est très-naturelle, on ne
peut pas demander au Pays de parler de M.
Barodet comme tel ou tel journal radical.
Voilà notre tort cependant, à nous tous qui
nous mêlons de politique. Nous ne voyons que
les personnes, et non les actes. Un homme a
beau dire ou faire les plus belles choses du
monde. Ceux qui ne sont pas de son bord ne
peuvent se retenir de l'abîmer plus ou moins.
Une véritable et saine opinion publique ne se
formera jamais ainsi.

A propos de. discours, le Figaro publie un

bien amusant pastiche , intitulé : •< Discours
qu'aurait prononcé M. Gambetta au banquet
du 14 courant à la Ferté-sous-Jouarre s'il y
était allé. »

Le Figaro excelle dans ces amusements.
Mais il n'y aura pas de banquets à la Ferté-
sous-Jouarre ni ailleurs, du moins de ban-
quets organisés par ceux qui comptent dans
le parti radical. Je journal de M. Gambetta
s'élève ce matin avec assez d'aigreur contre
ceux de ses confrères qui ont cherché a ré-
pandre le bruit qu'une campagne démocrati-
que, sous les espèces du veau froid et de la
salade, devait avoir lieu pendant les vacances
de l'Assemblée.

D'autre part, je n'ai pu avoir aucun rensei-
gnement précis sur le banquet qu'on disait
devoir être offert par le commerce parisien au
centre gauche, pour affirmer les sympathies
du haut commerce et de la grosse industrie à
l'égard de la république modérée. On a parlé
aussi, mais sans résultat jusqu'à présent, d'une
série de manifestations semblables projetées
par les conservateurs libéraux pour le 4 août,
anniversaire de la renonciation spontanée de
l'ancienne noblesse aux droits qu'elle tenait
de l'ancien régime.

L'emprunt, il faut bien le dire, est une
source de préoccupations autrement graves.

Je suis sorti de chez moi ce matin pour me
rendre au petit lever de quelques astres de
deuxième grandeur de l'empyrée financier.
Tous ont prolongé jusqu'à aujourd'nui leur
villégiature de dimanche dernier, ce qui n'in-
dique pas que le feu soit encore aux poudres.

Alors, après déjeuner, je me suis rabattu
sur la Bourse, où les satellites du monde mil-,
lionnaire ne m'ont pas paru mieux informés.
Je vous mandais hier, d'après un mot recueilli
en passant dans les galeries du Palais-Royal,
que l'emprunt aurait lieu le 27. La vérité est
qu'à l'heure où je vous écris rien n'est fixé.
On cite aussi le 6 août, quoique la première
date semble plus probable ; car le gouverne-
ment a intérêt à ne pas procéder à une telle
opération au lendemain de la liquidation de
fin de mois.

L'opinion générale est que la souscription
sera couverte deux ou trois fois. Mais, me dit
un initié aux affaires financières, cela ne signifie
pas plus que les paris des courses, où l'on en-
tend des clercs d'avoués s'exprimer par louis
avee une désinvolture capable de faire regret-
ter à M. de Bismarck de n'avoir demandé que
cinq milliards à une nation si riche. Ces louis
représentent tout bonnement des pièces de
cinquante centimes, peut-être des gros sous.
Eh bien ! tout le monde s'attend à être réduit
après l'opération , de sorte qu'on s'engage
pour trois ou quatre fois la somme de ren-
tes dont on a besoin. Les conditions, d'ail-
leurs, sont assez belles pour exciter la spécu-
lation. Il y a des gens qui comptent faire for-
tune avec cet emprunt, et qui iront de toutes
leurs ressources. Puis, le lendemain, il leur
faudra réaliser , et vous verrez alors une
baisse qui causera bien des déceptions.

Pendant qu'on bâtit des hypothèses là-des-
sus, il est curieux que les impôts ne sont pas
encore votés, que le service de la datte
n'est, par conséquent, pas encore assuré. Il le
sera, cela ne fait pas de doute, mais après plus
d'un tâtonnement et une série de déficits qui
ne fait que de commencer. C'est immanqua-
ble. Le taux des recettes est estimé en France
d'après les années de l'empire où beaucoup
d'entre elles avaient un caractère fictif. Quand,
par exemple, M. Haussmann mettait une rue à
bas pour la reconstruire, il produisait une élé-
vation tout artificielle des recettes d'octroi. Ii
faut rentrer dans le vrai pour bien juger où
nous en sommes. Combien cela demandera-t-
il de temps ! Je l'ignore, mais calculez : nous
avons eu vingt années d'empire, ce n'est pas
affaire d'un jour que de dépouiller cette tu-
nique de Nessus, et si la réaction est égale à
1 action, nous ne sommes pas au bout de notre
pénitence. Puisse-t-elle nous profiter !

M. Lefebvre-Durufié, ancien sénateur ' et
président de la Société industrielle, a protesté
contre l'abus qu'on a fait des bureaux de cette
compagnie et dont je vous avais dit un mot II
se déclare, lui et ses associés, complètement
étrangers à la Gazette de Paris, auteur de tout
ce tapage.

On annonce partout le commencement des
publications officielles de l'état-major alle-
mand sur la dernière guerre. Il y a longtemps
que c'est en train. J'ai entre les mains, depuis
six semaines ou deux mois, les livraisons re~
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L'IDYLLE

— Je trouverai moyen de les cacher, répon-
dit la jeune enthousiaste.

— Mais si, plus tard, votre mari s'y oppo-
sait?

 J

— On saura lui tenir tête... 
— Eh bien! moi, j'obéirai, répondit Jeanne.
te ton, décourageant pour le scapulaire, ne

1 était pas autant pour le monde. Jeanne à
peine débarquée y rencontrait une aventure.
Le héros réalisait, et au-delà, l'inconnu de ses
rêves : le roman, ébauché là-bas dans l'ombre,
3e dénouait ici en plein soleil. Dans les pre-
miers jours, cette perspective d'un automne
passé à la campagne lui avait paru désespé-
rante.

Elle s'était dit qu'à tout prendre la vie du
cloître n'était pas terminée et que ces deux ou
trois mois seraient une transition nécessaire,
mais non moins insupportable, aux joies si
longuement attendues d'un hiver à Paris. Et
voilà que toufà coup la campagne lui parut

charmante! Elle admira l'architecture de la
ferme, elle se prit d'une belle fantaisie pour
les bouquets cueillis en liberté.

Mme d'Aubure, qui ne voyait pas plus clair
avec les yeux de l'esprit qu'avec ceux du
corps, ne put s'empêcher de remarquer que sa
fille devait avoir en tète quelque pensée
secrète. Quant à deviner laquelle, sa pénétra-
tion n'allait point jusque-là. Elle se bornait à
constater que Jeanne rentrée chez elle tou-
chait à cent occupations diverses : elle mettait
une sorte de frivolité eenyujsive à s'emparer
d'une aquarelle pour y jeter un regard, et d'un
morceau de musique pour en déchiffrer les
trois premières notes. Sa mère, l'interrogeant
sur la façon d'une robe, avait obtenu cette
répCnse : « Merci, ma mère, je vais bien. »

Au couv'OPt. ses ennemies intimes osaient à
peine nier qu'elle fHL iolie. Les médisantes lui
reconnaissaient la beauté S» diable et l'aver-
tissaient charitablement d'en user à son aise,
cette monnaie-là «'épuisant bientôt. En tous
cas, le trésor était assez riche pour suffire aux
plus larges dépenses. Jeanne, qui savait à quoi
s'en tenir, se surprit devant son miroir en train
de lui poser une question dont la réponse était
prévue d'avance. Malgré la sévérité qu'elle y
mettait, elle se vit obligée de convenir que la
bouche était assez petite pour retenir le baiser,
le teint assez clair pour défier la poudre de riz,
le regard assez provoquant pour se chargera
lui seul d'une déclaration. Le gros mot que je
viens d'écrire l'eût effrayée sous sa forme bru-
tale, mais croyez qu'au fond le diabie qui ins-
pire ces beautés-là n'y perdait rien. Etait-ce
uniquement en vue de* s'éclairer sur les con-
venances sociales que l'ingénue se mit un jour
à adresser à sa mère la question suivante :

— Est-il vrai, mère, que, sous peine d'im*-
politesse, une visite de cérémonie doit être
rendue dans les huit jours qui suivent ?

— Très-certainement, ma fille.
Et, sur cettg réponse, Jeanne se reprit à

broder pendant une $ rosse détni-heure avec

une applicatien qui l'empêchait d'ouvrir la
bouche. La sonnette de la grille rompit tout à
coup le silence, et l'enfant de planter là l'ou-
vrage commencé pour courir à la fenêtre. Mais
au premier regard, elle détourna la tête avec
un mouvement d'humeur.

— Qu'est-ce donc Jeanne? demanda Mme
d'Aubure.

— Moins que rien — Votre couturière
qui vous apporte un carton.

— Il me semble que, ce matin encore, tu me
recommandais de lui donner congé si elle tar-
dait un jour.

— Ce matin, j'avais mes nerfs.
— Alors, mon enfant, fais-moi le plaisir de

t'asseoir au lieu de tourner autour de mon
fauteuil comme un écureuil en cage.

La recommandation était inutile, car la son-
nette retentit au même instant, et ce fut de la
voix la plus sereine que Jeanne répondit â sa
mère :

— Otez-moi ces écheveaux... Je vous an-
nonce la visite de M. le marquis de Saint-
Didier.

Octave, de son côté, après quelques jours de
lutte, s'était laissé aller an fil du courant. N'ai-
mant plus toutes les femmes et se sachant à
l'abri d'une surprise de sens, il s'était imaginé
que le caprice de la Haie-Blanche aurait une
fin comme tous les caprices et plus tôt que les
autres, s'était accordé de la sorte cinq à six
jours de capitulation ; mais le temps passait, et
la place tenait bon.

Elle tenait si bien que tous les matins avant
neuf heures, le marquis de Saint-Didier partaii.
par le premier- chemin venu, se promettant de
visiter le pays et dé' céder au pfaisir de flâner
sans but, au hasard de la route.

Mais, après une demi-heure de marche au
soleil, le promeneur Je plus déterminé recher-
che l'ombre comme uu bienfait, Le hasard
voulait qu'à deux lieues à la rondo le seul
bouquet d'arbres approprié fût un certain
massif de noisetiers, plein d'ombre et defrau

cheur, avec de jolis tapis de mousse au pied
des arbres et les échappées les plus coquettes
sur la campagne.

Il faisait bon y passer une heure ou deux
en compagnie des oiseaux chanteurs, écou-
tant le murmure des insectes ou le mugisse-
ment lointain des bœufs qui revenaient de re-
table. Aussi, cinq minutes plus tard, le mar-
quis de Saint-Didier tournait-il le dqs aux
noisetiers et aux oiseaux chanteurs pour mar-
cher en silence vers une ceinture d'aubépines
qui au printemps, formait la plus jolie haie
blanche que l'on pût imaginer.

Il nels'arrêtait pas en si beau chemin. La haie
avait, elle aussi, des échappées coquettes
qui s'ouvraient sur la pelouse, sur les capu-
cines de la terrasse, sur les bâtiments de la
ferme et parfois même sur la fermière de ce
beau domaine. Cette bonne fortune ne s'of-
frait pas tous les jours, mais lorsque l'heure
bienheureuse venait à sonner, il fallait voir
avec quel soin ce promeneur désintéressé se
faufilait entre les branches, comme il étouffait
le plus léger souffle, comme il regardait avec
précaution de tous les côtés, à droite et à
gauche, pour se décider enfin à regarder en
avant. Il connaissait les meilleurs endroits, les
buisgons touffus et ceux qui avaient perdu
leurs feuilles ; mieux qu'un cadran solaire, il
savait l'heure précise où l'ombre envahissait
les allées du parc ; il entendait les bruits de
lafermeetfes distinguait entre eux. Il eût
tracé le plan du jardin les veux fermés et
rendu des points à l'architecte* de la maison.
Un jour que la matinée avait été belle, il s'a-
visa d'une expédition aventureuse qui méri-
tait tous les suffrages.

Il est bon de noter qu'à dix heures moins
un quart (le marquis savait l'heure sur le
bout du doigt), la belle invisible faisait son
apparition dans les allées du paie, ne se' dou-
tant guère qu'au travers des branches deux
yeux intéressés à bien voir épiaient ces ges-
tes, cet abandon, tout cet adorable laisser-

aller de la nature libre et en pleine posses-
sion d'etle-mème. Octave admirait cette grâoe
aisée, cette désinvolture familière, ces mou-
vements de fauvette en liberté, ces va-et-vient
d'une fleur à l'autre, ces caprices tour à tour
rejetés et repris. Avec quelle gaieté l'on se-
couait ce pauvre prunier qui n'en pouvait
mais ! Qu'il eût aidé de grand cœur â la ré-
colte! Puis, c'était une promenade sérieuse et
réfléchie. Quelle pensée subite courbait cette
tête un peu fière ?— Nul souci, sans doute, car
un reste de sourire s'était blotti au coin des
lèvres ; un rêve, comme il en vient au fond
mystérieux de ces jeunes cœurs, et le plus fu-
gitif et le plus délicieux des rêves !

Mais, qui sait, il vaudrait mieux que ce
fût un souvenir. Voici que ce regard indécis
s'en va par-dessus les champs, à travers les
campagnes, vers les terres du baron. Mais
non ; comment se fier à un regard ? Il s'agis-
sait tout simplement de ces maudits garçons
de ferme qui sont là-bas, dans je ne sais quelle
prairie, à retourner je ne sais quels las de
foin!

On peut donc être à la fois le plus heu-
reux et le plus malheureux des hommes !

Jusqu'ici cependant tout allait bien. Mais
un beau matin, on eut la cruauté de s'asseoir
sur un certain banc de pierre niché au milieu
d'un massif, et si bien niché qu'avec la meil-
leure volonté du monde il était impossible
d apercevoir autre chose que le bout verni
d une bottine de Cendrillon. Le lendemain il
en fut de même, avec ceci de changé, toute-
tois, quau lieu du pied à peine entrevu, c'é-
taient sept à huit centimètres de la jupe qui
traînaient dans l'herbe. Evidemment qn lui
tournait le dos. Imaginez un amateur enthou-
siaste qui, à l'annonce d'un tableau de maître
s avance avec empressement et trouve la toile
retournée.

Comme il levait au ciel un regard désespéré
pour y cnercher une combinaison nouvelle ses
yeux rencontrèrent en chemin le tronc psrêlu»

et les branches noueuses d'un vieux saule, qui
jetait son ombre sur ces massifs humiliants

«i£ W e-s idé(?s les Plus simPlei* sont-
elles d ordinaire si lentes à venir. Octave se
rappela les peupliers de la grille et il se dit
ou atout prendre, les arbres pourraient bien
jouer un rôle dans son existence.
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??£ avaU certai»e*nent multiplié

les nœuds de l'écorce pour que le pied fût
posé commodément et les branches, qui s'é-
tageaient ue distance en distance, orfriraient a
sa mam tout l'appui désirable.
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A vrai due, c'était un escalier où il ne man-
quait que la rampe.

" fi 8JT' .ï1 Û'J a qu'un amoureux ou
- au un écervelé qui puisse tenter une expê-
« ition.de ce genre, et, comme je ne suis ni
- l'un ni l'autre, chassons ces idées-là!
tnS S5exion ,eût été sage si, selon son nabi-

de pàrieJ
 û Vait JUgÔ à propos d'a»ir avau*
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a discrôtement les tmm<* et remer-

Mais cinq, minutes n'étaient pas écoulées
qu'un nouveau désir lui vint. cornées

La curiosité ressemble à ces terrains his-
sants où l'on aventure d'abord un pied luis
l'autre, en se promettant de retourner su?sés
pas ; mais, au premier caillou qui roule voilà
la pente descendue. La remontera quipouna
Le marquis n'avait pas été longtemps sans s&
percevoir que l'objet de ces longs repos sur*ê
banc de pierre était un livre, et le titre ne «
laissait pas indifférent. '

 e ne le

Si d'après Buffon, le stvle c'est l'homm»
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Que diriez-vous de deux inconnues donf
une lirait la Recherche de VabsoliT et VautaS

b Roman d un jeune homme pauvre? MaSïé
votre estime pour la première, je pense lue
vous épouseriez plus volontiers la seconde ?
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latives à Sedan et à la Loire, traduites par
M. ***, capitaine à rètàt-major français.

Il paraît qu'en signant le traité avec l'Alle-
magne, M. de Rémusat a présenté à M. d'Ar-
nim des observations sur les travaux exécutés
par les Prussiens à Belfort. Le gouvernement
de Berlin aurait promis de les faire interrom-
pre à l'instant, ainsi que, d'ailleurs, le traité
l'y oblige. Le tout est de savoir si les Prus-
siens ont eu le temps auparavant de faire de la
place une position inexpugnable. Quelques
correspondances assurent que non.

En diplomatie, on s'entretient encore d'une
lettre fort amicale adressée à M. Thiers par le
roi Victor Emmanuel.

Vous verrez, dans le compte rendu des
séances du conseil municipal de Paris, que le
préfet de la Seine a établi le néant des bruits
en circulation, à propos des rapports des mi-
litaires de la garnison avec la population. On
s'était assez ému des attaques dont les soldats
seraient l'objet.

M. Léon Say, qui a tous les rapports de po-
lice à sa disposition, déclare qu'il n'y a en ce
genre que ce qui a toujours eu lieu -de tout
temps à Paris, et que, sur celte immense po-
pulation, les seuls coupables sont des indivi-
dus de la plus basse catégorie, repris de jus-
tice, rôdeurs de barrières, etc.

; Je ne doute pas que cette communication ne
soit bien accueillie par.tous ceux qui désirent
la consolidation -de la paix publique et des. ins-
titutions actuelles.

Mais le fait est.qu'il y a, dans cette popula-
tion parisienne, des couches profondes qui of-
frent des études bien singulières, à l'œil d'un
explorateur.

Voici une anecdote que je vous livre, d'a-
près un témoin oculaire et qui montre com-
bien l'instruction a encore à faire dans ces ré-
gions..

Vous avez entendu parler du tableau récem-
ment exposé par Laurens sur ï1 Exécution du
ducd'Enghien.

Ce tableau, tiré en gravure, est à la vitrine
d'un marchand de la rue de Rivoli.

Deux jeunes gavroches s'arrêtent. L'un
épelle et dit à l'autre :

— Le duc d'Engien l Connais pas! Et toi !
— C'est pas un duc ; c'est son nom qui est

comme ça ; ça doit être un otage.
— Un otage ? tais-toi donc! Je le connaî-

trais !
0 innocence de la douzième année! Voilà

«les enfants, qui ont peut-être fait le coup de
feu sur des vieillards et des prisonniers inof-
fensifs, et qui ont là-dessus si peu de scrupule
qu'ils en parlent tout haut, au risque môme
de. se faire arrêter ! ; ,..,'. '

Je vous ai signalé hier le dépôt du projet de
loi sur l'instruction primaire. Je vous, en aï
même donné un aperçu. Vous trouverez au-
jourd'hui cette primeur tout au long dans le.
Temps. Personne' ne peut encore en. avoir
connaissance.

La grande grève anglaise des ouvriers du
bâtiment vient de se disloquer par l'entente
des.maçons avec les entrepreneurs; mais vos
lettres de Londres vous tiendront sans doute
au courant. N. .

~--^«-"«)^-——-—-—,:

Le Journal officiel promulgue la convention
du 29 juin, en la faisant précéder des. lignes
suivantes : .; ..

Hier dimanche 7 juillet 1872, ont été échan-
gées, atï ministère des affaires étrangères, les rati-
iieations de la France et de l'Allemagne, sur la
convention qui suit et qui a été approuvée et au-
torisée par l'Assemblée, en sa séance du 6 juillet.

CE QUE. NOUS PERDONS

Sous ce titre, le Charivari publie l'es révé-
lations diplomatiques suivantes :

Ah ! si nous avions eu un roi, comme la
nouvelle convention passée entre l'Allemagne
et la France aurait été plus favorable pour
notre malheureux pays !

Pour bien faire comprendre à nos conci-
toyens ce que nous avons perdu par notre
imprudence, nous croyons utile.de reproduire
un projet de convention rédigé en -vue-des
éventualités monarchiques et qu'on gardait
dans les cartons pour l'extraire le jour où il
aurait pu être signé par Henri V et contre-
signé par M. de Belcastcl, ministre des affaires
étrangères.

CONVENTION FRANéO-ALUïMÀNDfi POUR l/ÉVA-
CUATIOX DIT TERRITOIRE FRANÇAIS.

Entre Sa Majesté très-chrétienne le roi do Fran-
ce, représenté par le ministre des affaires étran-
gères, M. de Belcastel, d'une part,
 Et de l'autre Sa Majesté très-tètué l'empereur

d'Allemagne, représenté par le chancelier de i'ëm-
pire germanique, M. le comte Otto de Bismarck
Schœnhausen,

Pour servir de préliminaires à l'évacuation
du territoire français par les. troupes allemandes ;

II a été convenu ce qui suit :
Article 1er. — Les troupes prussiennes quittent

gratis les six départements occupés jusqu'à ce
jour pour la garantie du paiement des trois der-
niers milliards.

Art. 2. -— L'empereur d'Allemagne fait remise
à son cher cousin le roi de France' des trois mil-
liards à payer, et il ajoute même un milliard de la
poche du coi de Saxe pour compenser, les menus
irais.

Art. 3. — La reine de Prusse offre à la reine de
France, comme don de joyeux avènement, les deux
provinces qui ont été annexées à cause de l'entê-
tement des hommes du 4 septembre à. vouloir con-
tinuer la guerre.

Art. 4. —Les deux milliards sur cinq versés
par la France à la Prusse seront restitués au nou-
veau gouvernement.

Un miliard à Pâques,
Un milliard à la Trinité.
(les sommes porteront, intérêt à 5 0/0.
Art. 5. — La Prusse n'occupera plus les fronr

tières françaises, et la France aura même le droit
d'occuper la lisière- du territoire Badois jusqu'à
partait remboursement desdits deux milliards.

Art. Q: — Tontes les fortifications détruites par
ta Prusse pendant la guerre et l'occupation seront
relevées,- aux frais du roi de Bavière.

Art. 7. — Tout le matériel de guerre sera rendu
à la France. Toutefois la Prusse conserve les
•drapeaux mie le maréchal Bazaine a livrés au
prince Frédéric-Charles au moment de la 'capitu-
lation de Metz, ces étendards étant devenus inu-
tiles au nouveau gouvernement qui a adopté le
drapeau blanc à fleurs de lis.

Art. 8. — Afin de ne plus donner de craintes
sérieuses à la Prusse, les forts de Metz, de Ver-
dun, de Thionville, de Phalsbourg, etc., seront
convertis en maisons de jeux et bâtiments de fêtes
et de plaisance.
 Art. 9. — Pour consolider les bases d'une ferme
alliance entre les deux nations, une parente de M.
de Bismark épousera un rédacteur de la Gaselle de
France.

Art. 10. — En 1873, le rot de Prusse passera
l'hiver à Paris. Le roi de France passera l'été à
Berlin. Ils s'entendront pour faire donner à M.
Louis Veuillot la succession du pape Pie IX.

Fait à Berlin, le...
Signe : Pour Henri V,

DE BELCASTEt..

Pour Guillaume,
DE BISMARK.

Personne n'osera soutenir que ce traité ne
soit beaucoup plus avantageux à la France que
celui dont l'Assemblée est maintenant saisie.
Eh bien ! il n'a tenu qu'à nous de l'obtenir en
décrétant la monarchie.

Le pays n'a qu'à y penser sérieusement ; le
temps de la réflexion ne lui manquera pas, le
iour indiqué pour la signature du traité cfe
dessus étant le {"avril. — Adrien Huart.

BOUTADE
TABLETTES VERSAILLAISES <

Versailles, 9 juillet.

Il y a encore eu hier un incident-Rouher,
et tout fait croire qu'il y aura un incident-
Rouher, chaque fois que M. Rouher montera
à la tribune.

L'autre jour, il y avait des protestations,
des clameurs. Hier, on a causé, parlé d'autre
chose, et couvert sous le bruit des conversa-
tions particulières la voix de l'orateur. C'est
encore du côté gauche de l'Assemblée que
s'est fait tout particulièrement remarquer
cette sorte de parti pris.

Est-ce donc le lieu de s'indigner, de crier à
l'intolérance et de ressasser l'éternel : « Res-
pectez la liberté de la tribune, si vous voulez
en jouir. »

M. Rouher n'est point le seul orateur de
l'Assemblée dont la parole n'ait point le pri-
vilège de réveiller l'attention de ses collè-
gues.. Sa présence â la tribune irrite ou elle
n'intéresse plus ; il faut qu'il fasse son choix
entre ces deux alternatives.

Je ne prétends certes, point que la gauche
ait raison. Non,.elle a fort, mille fois tort. Il
faut respecter la liberté, de la tribune,.si l'on
veut en jouir soi-même. JÏM. de Gavardie, Ab-
battucci et Galloni d'Istria sont dans le vrai.
Mais quoi ! le règlement est aussi rigide qu'il
est sage, tandis'qué la nature humaine a. ses
élans qu'elle n'est, point toujours maîtresse
de réprimer. Un homme dont le tempérament
n'est point fougueux, nLsurtout tapageur,
bien qu'ôminément vaillant, un des membres
les plus honorables et je dirais les plus véné-
rables, de la gauche, nous disait hier : Eh bien
oui! lorsque M. Rouher est monté l'autre jour
à la tribune, et qu'il a parié des services qu'il
pourrait rendre encore, je n'ai point été maî-
tre de moi, ma philosophie a été la plus fai-
ble, et toute ma conscience s'est soulevée.
J'ai fait du tapage, et, a-t-il ajouté, « j'en fe-
rais encore. »

Je ne -sais quelle a été l'attitude de l'honora-
ble membre clans la séance d'hier, lorsque. M.
Rouher a nonchalamment insinué que le.gou-
vernement, dans' la question des impôts, met-
tait bien du temps à faire connaître « ses idées
définitives." lime dirait demain qu'il a fait du
tapage à'ce moment-là que je n'en serais point
étonné.. Moi aussi, j'aurais fait du tapage, je le
sens. " . 1

II.me déplaît de voir reparaître à, la tribune,
avec cette absolue inconscience ou de leurs
fautes ou de là fatalité qui a pesé sur eux Jes
hommes dont le nom a été trop intimement
mêlé à nos calamités.. Je ne leur concède. mô-
me point le droit de se faire humbles et petits,
d'écarter toute apparence d'allusion politique
et. de se confiner dans les questions d'affai-
res. :

Il est impossible,; s'écriait hier M. Oaylai,
tandis que M. Rouher attendait vainement que
le silence se fit, il est impossible de. discuter
ainsi les affaires du pays. Et M, Galloni d'Is-
tria reprenait ; " Voulez-vous donc empêcher
la discussion des affaires publiques ? » C'était
le mot d'ordre. Les bonapartistes revendiquent
le droit de s'occuper « de's affaires du pays. »
Les simples soldats, cela passe. encore. Mais
M. Rouher! l'entendre 'venir discuter tout
uniment, et comme il eût pu le faire, sauf l'in-
tervention, des situations, en l'an de grâce
18C9, les affaires du pays, jouer son rôle d'op-
posaot bien.tranquillement, bien dans les rè-
gles, maintenant qu'il n'est plus gouverne-
ment, prendre le dossier B après le dossier A,
plaider sa causé (la nôtre!) conseiller, criti-
quer même^ en attendant qu'il accuse (et vous
verrez qu'il y viendra:.le règlement l'y auto-
rise!) nous rendre des service. Que voulez-
vous? Cela choque, et il y a au fond de nous-
mêmes, certaine fibre irascible et prompte à
vibrer qui se révolte.

Cela n'est point absolument conforme aux
libertés de la tribune ; cela n'est point nou
plus parlementaire, mais cela est humain. Le
règlement dit oui, mais la conscience dit non,
et la pudeur crie qu'elle n'en veut plus.

Il paraît que la pudeur a tort et que c'est le
règlement qui a. raison : j'ai lu cola dans tous
les journaux. Soit donc, on ne recommencera
plus ; mais ce qui est fait n'en a pas moins été
bien fait, très-bien fait, très-naturellement
surtout, et j'y applaudis des deux mains, au
risque de blesser le cant de nos parlemen-
taires à outrance.

Exposé des motifs de îa loi
d'emprunt.

Nous ne citerons de l'exposé des motifs que
le préambule qui résume exactement la pen-
sée et les espérances du gouvernement.

Messieurs, l'exposé qui a été fait devant vous
de notre dernière convention avec l'Allemagne a
mis complètement en lumière l'économie de ce
nouvel arrangement qui consacre notre droit de
restreindre- graduellement les limites de l'occupa-
tion étrangère, au fur et à mesure des payements
restant à effectuer sur l'indemnité de guerre, et qui
nous concède, au besoin, de nouveaux délais
pour, ces payements.

Loin de nous, toutefois, l'intention de profiter
de ces délais. Nous les avons stipulés dans une
pensée de prévoyance; mais notre plus ardent
désir est de pouvoir, au contraire, par l'une des
combinaisons qui occupent en ce moment -le
monde. financier, terminer, l'accomplissement de
nos engagements envers l'Allemagne, et rendre
ainsi prochaine et certaine l'évacuation do ' notre
territoire.

Les souffrances des populations auxquelles la
prolongation de la présence des troupes alle-
mandes n'a pu être épargnée, sont trTiri ressen-
ties par tous les cœurs," pour que le gouverne-
ment 1 ne considère pas comme son devoir le
plus impérieux do devancer, dès qu'il le pourra,
les dates de versement acceptées' par l'Allema-
gne. ,'.".„

On est donc en droit d'affirmer que la libération
de notre Sol, qui n'a jamais cessé d'être notre
œuvre la plus chère, dépend aujourd'hui exclusi-
vement de la puissance de notre crédit.

De là, messieurs, la nécessité pour nous de ne
pas différer plus longtemps la demande dos auto-
risations nécessaires pour contracter l'emprunt,
depuis longtemps prévu, annoncé et accueilli avec
empressement de. tous les capitalistes de l'Eu-
rope.

L'exposé des motifs rappelle ensuite que
depuis une année la Chambre a voté tous les
impôts nécessaires à la régularité des budgets
et à un amortissement efficace.

Il déclare que la forme du 5 0/0 a été
choisie parce que le 5 0/0, s'éloignant moins
du pair que le -3 0/0, est favorable au ra-
chat.

Les nations, dit l'exposé eu terminant,
savent que " le' main tien de la paix est notre
première ambition » et, sures d'un emploi
Iructueux de leurs capitaux, elles nous aide-
ront à accomplir la plus grande entreprise de
crédit qui ait encore été tentée.

Voici le texte du projet de loi relatif à l'em-
prunt de trois milliards.

PiîOJET DE LOI.

Articlo I e'. — Le ministre des finances est au-
torisé à faire inscrire sur le grand-livre de la dette
publique et à aliéner la somme do rentes 5 0/0
nécessaire pour produire un capital do 3 milliards
de francs..

Art. 2. — Le ministre des finances ajoutera à
cefts somme, de rentes 5 0/0 celle qui sera néces-
saire pour faire face au payement ries arrérages h

échoir en 1872 et 1873, et pour couvrir les dé-
penses matérielles de l'emprunt^ ainsi que les
frais d'escompte, de change, transports et négo-
ciations,

Art. 3. — Afin d'assurer aux époques fixées le
remboursement des 3 milliards restant dus au
gouvernement allemand et d'accélérer ainsi la li-
bération du territoire, le ministre des finan-
ces pourra passer avee ta Banque de France et
autres associations^ financières des conventions
particulières destinées à rendre plus promptement
disponibles. les produits à réaliser sur l'emprunt et
à faciliter les anticipations de versement.

Le président de îa République française,
THIERS.

Le ministre des. fournées, . ,
p.E GOÇ.LAM).

On sait que. sur la demande du ministre des
finances, l'urgence a été déclarée et le projet
renvoyé à la commission du budget de 1873. ,

Un projet de loi a été soumis à l'Assem-
blée nationale par plusieurs députés, dans le
but de soumettre les traitements des fonc-
tionnaires publics à une retenue proportion-
nelle,

Le produit de ces retenues s'élèverait à près
de.dix millions qui se répartiraient de la ma-
nière suivante :

TRAITEMENTS. MONTANT DB

ATTEINTS LA RETENUE

Justice, 14,839,700 1,169,024
Affaires étrangères, ' 8,022,200 1,483,942
Intérieur, 6,759,500 746,625
Finances, , ; .33,131,188 2,554,261
Guerre, 22,394,300 1,524,120
Marine et colonies, 15,576,911 1,339,709
Instruction publique, 6,985,800 663,249
Agriculture et commerce, 1,148,700 132,81(8
Travaux publics, . 3,884,790 271,200

. ...  H.2,742,790 9,884,969

Cette proposition avait déjà été faite en 1871
dans le budget rectificatif de 1871 et n'avait
pas été adoptée. ;

I0UVELLES JT BROUS
La plupart des journaux assignent une date

à l'émission de l'emprunt.
La Presse dit qu'on assure que l'emprunt

sera émis, à la. fin de ce mois et que la sous-
 cription sera ouverte pendant trois jours.

La commission, du budget s'est réunie hier
à une heure un quart pour examiner le projet
d'emprunt. . " , ... ,..

Elle a entendu le ministre des finances.

On dit que le projet d'emprunt sera examiné
par la Chambre au commencement. d.e Ia.se-
maïne prochaine. ...-- , .

On dit aussi que l'emprunt serait émis à 83
ou 83-50.

. Le Courrier dehrance annonce que les élec-
tions partielles viennent d'être ajournées mo-
mentanément. On ne veut pas provoquer une
émotion qui serait préjudiciable au succès de
l'emprunt, ' .

On espérait, dit VÈvénemmt, terminer assez
tôt les travaux d'appropriation au ministère
des finances, au Louvre, pour y installer les
bureaux de souscription et de'versement du
nouvel emprunt. Mais ces travaux demande-
raient encore trop de*temps. C'est au. parais de
l'Industrie, où se trouve, comme on. sait, le
service des caisses, que les souscriptioiîs se-
ront reçues et centralisées. ;

M. ci'Arnim est parti pour Ems, où il doit
, remettre à l'empereur le traité qui vient d'ê-
tre signé à Versailles, et lui donner connais-,
sànce des pourparlers diplomatiques qui l'ont,
précédé.

Conformément au traité qui vient d'être
signé, les Prussien auraient cessé leurs tra-
vaux de fortifications qu'ils avaient entrepris
depuis plusieurs mois dans les provinces occu-
pées.

La Monnaie de Bordeaux, dirigée par M.
Delbecque, ancien directeur de la Monnaie de
Strasbourg, vient de recevoir l'ordre de pous-
ser activement la fabrication des pièces d'ar-
gent.. ......

Depuis lundi dernier, cet établissement
frappe tous les jours 50,000 pièces de 2 francs,
.50,000 pièces de 1 franc et -5.0,000 pièces de
50 centimes, ce qui représente une valeur de
175,000 francs,

De son côté, la Monnaie de Paris continue
la frappe de l'argent et de nouveaux lingots
récemment envoyés à l'hôtel du quai Gonti
vont permettre de donner plus d'extension, à
la fabrication .

Nous, avons annoncé, il y a quelque temps,
qu'il était question de confier la fabrication
des timbres-poste à l'industrie privée. Cette

• nouvelle paraît aujourd'hui se confirmer ^l'ad-
judication, dit-on, aura lieu dans un délai très
prochain. ' . ' •

Les concurrents seront appelés à soumis-
sionner au rabais sur un prix minimum qui
sera fixé par le gouvernement, probablement
à 50 centimes du mille, lequel prix serait
abaissé d'un tiers, aussitôt que la vente des
tirnbres-poste dépasserait annuellement le
chiffre de 500 millions.

Les timbres-postes, qui sont .actuellement
fabriqués à la Monnaie, dans un atelier spé-
cial, reviennent à GO centimes le mille, mais
on espère que les fabricants pourront, au
moyen d'un outillage perfectionné, les livrer
à. l'Etat à un prix bien inférieur au prix ac-
tuel.

M. Thiers est venu hier matin à Paris, où il a
déjeûné chez M. le comte d'Apponyi, en com-
pagnie de M. Nigra.

Une conférence a eu lieu hier matin entre
le président de la- république et les membres
de la commission des impôts.

On parle, dit à ce sujet la France, d'un ac-
cord qui serait en train de s'établir sur une
combinaison comprenant les premières caté-
gories du projet Deseiiligny sur le chiffre des
affaires, l'augmentation sur les patentes, quel-
ques nouvelles taxes accessoires, et enfin cor-
tains droits sur les matières premières. •

On assure â l'Avenir national que les re-
présentants des puissances étrangères signa-
taires des traités de commerce doivent faire
une démarche auprès de M. le miuisfre des
affaires étrangères afin de lui renouveler les
observations qu'ils ont déjà présentées a deux
reprises au nom de leurs gouvernements res-
pectifs.

Les puissances dont il s'agit veulent qu'il
soit bien établi que leur opposition â la modi-
fication des tarifs n'est inspirée par aucun es-
prit d'hostilité à l'égard de la France; elles
veulent, dans le cas où la loi serait votée par
l'Assemblée, être en droit de faire remarquer
que, du jour, où cette question a été portée à
la tribune, elles, ont eu soin de prévenir le
gouvernement français des nécessités, écono-
miques qui les empocheraient de se prêter à
un remaniement des traités.

La comroissioo relative à la condition des

déportés à la Nouvelle-Calédonie vient d'adop-
ter les articles de 7à-12 du projet du gouver- ,
nement. .• "

Les femmes et les enfants pourront être
transportés. .

On a distribué hier matin à l'Assemblée le
rapport de M. Wolowski, au nom de la com-
mission du budget chargée d'examiner la pro-
position de loi de MM. Labôlonye, Bozérian,
Morin et plusieurs de leurs collègues pour l'ô-
tablîssëmeht d'un timbre ou signe spécial
.destiné à être apposé sur les marques com-
merciales et de fabriques.

La {"> chambre du tribunal civil de la Seine
s'est occupée hier d'une instance introduite
par le prince Napoléon contre M. Franteau,
son ancien caissier, en remboursement de di-
verses sommes. M. Franteau, de son côté, a
formé une demande reconventionneile et de-'
mandé des dommages-intérêts,.. Le tribunal
à renvoyé à huitaine te prononcé dé son juge-
ment.

Les habitants des quartiers qui environnent
la place Sébastopol, à Marseille, où doit avoir
lieu l'exécution de Toledano et de Sitbon, ont
signé une pétition demandant que l'on choi-
sisse un autre lieu de supplice.

Ils se plaignent, dit le Siècle, au nom de la
morale, outragée par les chants obscènes qui
s'élèvent des attroupements qui se forment
déjà chaque matin sur cette place.

La musique de la garde républicaine a 'été
l'objet, à New-York, d'une, ovation enthou-
siaste/ -,  ïmmn\

Les Français de New-York ont envoyé un
télegramme'à M. Thiers pour lui faire part
de ce succès qui s'adresse non seulement à

,1a musique mais à la France, car les cris pous-
sés par les Américains étaient ceux de Vive la
France ! Vive Thiers !

VIndustriel alsacien rapporte qu'il y a deux
jours à Mulhouse, à la sui'e d'un regrettable
conflit entre la police, qui a fait usage de ses
armes, et un ouvrier, pris de boisson, celui-
ci est mort dans la nuit des suites de ses blés-
sures.

Le Français annonce que l'archevêque jan-
séniste d'ittrecht, que les vieux-catholiques
allemands considèrent provisoirement comme
le chef de leur Eglise, est arrivé à Munich;
il va présider: dans diverses vides de la Ba-
vière à la première communion des caté-
chumènes dont les parents se sont séparés" de
l'Eglise de Borne. Il a été reçu à la gare de
Munich parles notabilités du.parti vieux-ca-
tholique.

On signale, parmi les personnages, qui
l'attendaient j le comte Moy, premier maître
dés cérémonies du roi de Bavière. •

Les journaux- de Munich ne tarderont pas,
ajoute le ; Français, à nous apprendre si le
comte Moy agissait en cette circonstance au
nom du roi Louis, ou en son -propre nom
seulement. .

Une lettre particulière annonce que toute
la ville , de Namsos vient d'être détruite par
un épouvantable incendié. .

Namsos est situé' sur ta côte de Norwége,
ail nord de Droatheim. La ville était entière-
ment construite en bois, selon l'usage du pays;
le tout a été détruit, chantiers, scieries, méca-
niques, habitations,. approvisionnements de
bois, tout, jusqu'à l'église et jusqu'aux navires
dans le port. . ,

L'événement est arrivé le vendredi 28. juin,
par une journée de chaleur extrême suivie des
forts vents de la mer. "''.

On assure que le feu a été mis par des en-
fants qui jouaient avec des allumettes chez un
ouvrier menuisier.

Les Armes de saint Louis

On lit dans te Liberté;
Nous étions à l'ancien musée d'artillerie de

Saint-Thomas d'Aqui.n, afin -de nous rendre
compte de son déménagement quand, au moment
où nous arrivions, M. le capitaine Pauvert ap-
portait les armes de saint Louis, envoi du vice-roi
d'Egypte, dont quelques journaux ont, déjà parlé.
Nous avons donc eu la surprise, grâce à l'amabi-
lité -du capitaine, de voir un. des premiers tes
saine tes armes duroy inoull chrestlen.

Elles se composent d -un ' casque, d'un bouclier
et d'une épée. Lecasque est en fer;' sans aucune
espèce d'ornement. La visière est doubla, c'est-à-
dire composée de deux parties se rabattant sur.la
figure et laissant pour la vue et la respiration
quatre ouvertures longitudinales. Seul l'endroit
où devait s'attacher la plume porte quelques sujets
repousses tels que fleurs et animaux; On reasarr
que. à la joue gaucho une entaille assez profonde,
malgré 1 épaisseur de la coiffure, ce qui ferait
douter de l'authenticité de la provenance de ce
casque. Le bouclier .en fer représenta différentes
scènes de la Passion : les personnages ont été
évidemment dorés, bien que les teintes soient
presque imperceptibles. Il est doublé d'un euir
exhalant encore une odeur de bouc. Enfin l'épiée
est une arme à une main et à deux tranchants.
La poignée est en forme de croix. A la .naissance
de la lame est* le portrait de Oharlemagne. Ces
armes ont du être portées aujourd'hui aux Invali-
dés où. comme l'on sait, a été installé la nouveau
musée d'artillerie.

i Triple Assassinat

Un triple assassinat suivi d'un suicide a été
commis dans la nuit du 6 de ce mois au village de
Chez-Guillet,. commune de Monlidars.

Dans une maison de. cette localité vivait un
ménage composé de quatre personnes : François
Arodeau âgé' de cinquante-trois ans; sa femme,
sa belle-mère, Marie floyet ; son beau-fils, Jean
Monnier âgé de vingt-six ans.

Ce dernier qui possédait une part indivise daus
la propriété cultivée en commun, ayant eu quel-
ques discussions d'intérêt avec Aro'deau avait ré-
solu de provoquer un partage et de se séparer de
lui.

A partir du jour où Arodeau avait eu connais-
sance des intentions de son-bcati-fils, il lui svait
voué une haine mortelle. La pensée du crime en-
vahit son cerveau et arma son bras contre sa fa-
mille toute entière. Samedi dernier, vers minuit
il se glissa furtivement hors du lit, descendit dans
la cuisine où couchait Monnier et sa grand'mère"
la femme Roy âgé de soixante-quatorze ans. Tous
les deux dormaient profondément. Arodeau se
dirigea vers le lit de Monnier, et lui tira à bout
portant un coup de pistolet dans la tète, puis il
s'élança vers 11 'femme Rov et lui porta un coup,
de couteau dans la région aiidominale.

La propre femme du meurtrier, tirée de son
sommeil par le bruit, descendit à la hâte de sa
chambre et se précipita tout effarée dans la pièce
où venait d'avoir lieu cette scène de carnage. Son
mari courut à elle et la frappa à eoups redoublés
d'un* pelle à feu jusqu'à ce que cette troisième
victime de sa fureur eût roulé à ses pieds avec la
rigidité d'un cadavre.

L'assassin ayant assouvi sa rage et ses désirs de
vengeance, tourna aussitôt contre lui-même ses
mains criminelles : il monta dans son grenier et
se tira un coup de pistolet daiis la poitrine. Quel-
ques heures après il expirait.

La femme Roy a succombé presque instantané-
ment à la violence du coup de couteau qu'elle
avait reçu.

Jean Monnier, très-grièvement blessé, a reçu
les' premiers soins de M. Taupignon , docteur-
médecin à iî-iersac, qui n'avait qu'un faible espoir
de lui sauver la vie. Toutefois, il vivait encore
hier soir.

Quant à la femme Arodeau, elfe ne parait pas
être ea danger de mort.

ISSEIBLÉE NATIONALE
Séance du â jnliSet.

(Suite e& £n.)

PKÉS1DENCE DS M. JULES GRÉYY

Sî. S»io5i continue :
Dans la commission d'enquête du 18 mars, nous

avons attaché une grande importance à ne pas
confondre l'enquête parlementaire que nous lai-,
sions avec une enquête, une recherche judiciaire.
Nous avons refusé toute communication à notre
enquête. Nous maus sommes refusés à nous im-
miscer dans aucune enquête judiciaire qui se 'fai-
sait sur les mêmes événements ! Et vous permet-
triez à d'autres personnes qu'à vous-mêmes de
s'immiscer dans vos enquêtes parlementaires!
Mais ce serait le corps judiciaire qui pourrait con-
trôler vos propres enquêtes.

L'orateur continue, au milieu du bruit des con-
versations particulières; son argumentation ; il
supplie en définitive l'Assemblée rie hè pas créer
un précédent dont elle pourrait être un jour gra-
vement embarrassée.

SI. ïïufaisre, ministre de ta justice. — Le
grand procès auquel les pièces se rapportent est
poursuivi devant la justice militaire, et il a été
convenable que M. le ministre de la-guerre vous
fit la demandî-. qu'il vous, a faite. D'ailleurs l'en-
quête parlementaire n'est nullement confondue
avec l'enquête judiciaire. . , .

On a demandé quelles étaient ces circonstances
exceptionnelles Où nous nous trouvions. Y. a-t-il
jamais eu un procès aussi exceptionnel que celui
'qui touche à la capitulation de Metz, où il s'agit
de savoir si cette capitulation a été commandée,
par la nécessité, ou consentie mal à propos avant
que le chef militaire eût le droit de la consentir?
C'est un élément dïnstructloù et non de condam-
nation qui est recherche.

L'instruction judiciaire aurait eu ce droit, mais
elle s'est arrêtée respectueusement devant les.
portes de l'Assemblée; mais l'ins ruction judiciaire
aurait eu le droit de demander la communication
des pièces qui pouvaient l'éclairer sur l'informa-
tion relative à la capitulation de Metz. (Agitation.) .
Mais vous ne sauriez contester le droit de la jus-
tice du pays. J'ai dit que la justice aurait pu aller
plus loin, mais elle s'est arrêtée respectueuse.

Elle a formulé une demande devant l'Assena^

blée. . . . ''  
M. le ministre de lajustice soutient quejedroit

d'information doit être complet, autrement si l'on
refusait, ne pourrait-on pas dire que l'instruction
était incomplète et que_ le jugement à intervenir
manquait de tous les éléments Utiles pour être as-
sis solidement sur des faits certains.' - {;

Mais pourquoi ne ci.te-t-on pas les 400 témoins
à entendre?. L'information jugera qu'elle doit faire
citer, pourquoi vouloir multiplier les longueurs
dans un procès qui sera bien assez long sans cela?
Les droits de la défense seront d'ailleurs les mê-
mes que csux de l'accusation.

Et pour répondre à ' l'honorable président Pion,
M. Dufaure ajoute que diverses commissions
ont déjà fait ce qui est demandé à la commis-
sion d'enquête sur les faits relatifs à la dé-
fense nationale ; ainsi en a-t-il été avec fa
commission des marchés pour les poursuites qui
ont eu lien. En un mot on ne démandé rien que
dans l'intérêt de la bonne justice et de la vérité.
(Agitation.) -,
^ M. Delsol, rapporteur, résume la discussion et
soutient le projet de résolution que la commission
a. formulé ; la commission n'a jamais voulu d'ail-
leurs mêler le vote .judiciaire au. vote politique
4'une enquête parlementaire. Les pièces déposées
appartiennent aux déposants, elles ont été. lais-
sées", pour la publication de la commission d'en-
quête, mais elles appartiennent aux déposants et
c'est pourquoi il en est livré seulement copie, du
reste, quant aux dépositions eomme aux pièces
elles devraient conserver, un caractère politique
et ne pas revêtir un caractère judiciaire pour ser-
vir 'd'élément de conviction judiciaire. (Mouve-

- mentsdivers.) -..
M. Berfeuld rappelle que la commission avait

é,té d'abord d'avis de refuser la communication de
lfenquête, des pièces et des dépositions; M. le mi-
nistre- de la guerre s'était môme contenté d'une
partie de communication. D'ailleurs l'enquêté n'est
pas close ; ce n'est encore qu'un commencement
d'enquête. Les- pièces ou plutôt les dépositions
sont admises à correction. En un mot, l'enquête
n'est pas close et il ne nous appartient pas d'en
disposer dès lors que eette enquête ne peut encore
être publiée. (Agitation.) • v -

. M. Delsol, rapporteur, déclare que tous lesté
moins ont été entendus et ont' reçu leurs deposi-
tioris- relatives à la capitulation de Metz. (Agita-
tion.) '.'' * . '  : , T" : v ' -;

M. Lespinasso, dans l'état actuel de la question,
ne voudrait pas que la conscience de l'Assemblée
fût engagée immédiatement, et il demandé le ren-
voi à demain. (Bruit.)

M. S© iîfésSiSesït. —• M.: de-. Lespinasse de-
mande le renvoi de la déclaration à demain.

Voix diverses. — Non ! non ! Oui ! oui !
M. le sêré»ie8©Bsê consulte l'Assemblée.
Une majorité considérable se prononce contre

, le renvoi à demain.
; , La discussion est ciosev ,--

II. ïe.pa'ésMessï;. — M. le. ministre des fi-
nances a une communication à faire à l'Assem-
blée.

Vous ne savez pas ce que je veux dire et vous
criez déjà! Il faudrait entendre le président avant
de juger. Je disais donc que. M. le ministre des
finances avait une Communication à faire à l'As-
semblée. Mais je l'ai prié d'attendre et faire cette
communication pendant le vote de l'Assemblée.

Le scrutin a été demandé sur la résolution de la
commission d'enquête. .

Plusieurs voiiï. — Nous demandons la division
sur les deux paragraphes de la résolution.

Le premier paragraphe dit : « L'Assemblée na-
tionale autorise, la commission d'enquête . sur les
actes du gouvernement de la défense nationale à
délivrer copie à M. le ministre de' la guerre de
toutes les pièces et documents relatifs à la défense
et à la capitulation de Metz. »

L'Assemblés adopte à une très-grande. majorité
par:as,sis et levé le premier paragraphe.

Un scrutin s'ouvre sur le dernier paragraphe.
Pendant le dépouillement du scrutin, le ministre

: des finances dépose le projet relatif à l'emprunt.
Le second paragraphe est ainsi conçu : '
a Elle (l'Assemblée) autorise également M. le

ministre de la guerre à faire prendre communica-
tion sur place par un délégué qu'il désignera et
par l'intermédiaire du président de la commission
des dépositions pour lé même objet.

« Il ne sera délivré ni copie ni extrait dasdites
dépositions.

« En cas de mise en jugement, pareille copie
sera donnée et parsille communication sera faite,
sous les mêmes conditions, au défenseur de l'ac-
cusé, s'il le demande. »

C'est sur les paragraphes que por'e la demande
de scrutin. . "

Il est procédé à cette, opération.
Avant qu'il soit donné connaissance du résul-

tat, M. le ministre des finances monte à la tri-
bune.

M. «ïe €:oulas*el, ministre des finances. —
J'ai l'honneur de déposer sur le bureau de l'As-
semblée un projet de loi tendant à autoriser le gou-
vernement à émettre un emprunt" de trois mil-
liards en rentes 5 0/0, à l'effet de solder le. res-
tant dû sur l'indemnité de guerre à l'empire alle-
mand.

M. le ministre donne lecture du projet qui ren-
ferme trois articles dont voici lé résumé :

Une aliénation de rentes â 0/0 est autorisée, se
montant à une somme nécessaire pour couvrir un
emprunt de trois milliards destiné à solder le res-
tant'de i'indemnitè de guerre dû à l'empire alle-
mand.

Le gouvernement est autorisé, en outre, à y
ajouter la somme nécessaire pour faire face aux
arrérages à échoir en 1872 et en 1873.

Enfin, il est également. autorisé en vue d'arri-
ver à une plus prompte évacuation de territoire, à
traiter avec la banque de France et d'autres asso-
ciations financières pour l'anticipation des verse-,
ments (Très-bien!) pour les fiais de négociations, '
de change-, et autres frais concernant l'émission de i
l'emprunt. (Très-bien! très-bien!)

L'urgence e?w demandée pour le projet ainsi J
que le renvoi « la commission du budget de i
1873. .-^ -C - .:..- |

L'urgence, et 'le renvoi son adoptés. i
M. le président fait connaître le résultat. du

scrutin sur les. deux derniers paragraphes du pro-
jet de résolution dé la commission d'enquête sur le
gouvernement de la défense nationale.

.Nombre des votants, 593
Majorité absolue, 297
Pour l'adoption, 461
Contre, .jq.-)

L'Assemblée a adopté.
On renonce au scrutin sur l'ensemble de la résn

lution. qui est adoptée par assis et levé
Demain suite de la discussion sur l'impôt r8latif au chilire des affaires. k la"
La séance est levée à 6 h. 40.

Séasîee du ?> jeaiiieî S8î®.

A deux heures et, demie la séance est ouverts
Le procès-verbal est lu.

.M.Bertauld fait, une réclamation pour justifier
diverses assertions qu'il a émises hier sur l'à'reto
lution de la commission d'enquête du 4 septembre
et.qLu touchait, d'un côté, à ce que la commission
n avait pas, d'abord été d'avis de la communies
tion des dépositions, et d'un autre côté, à ce nul
le ministre de la guerre avait

1
 déclaré se conter ter

de la communication des pièces. M. Bertauld corro
ho e son assertion de.déciaration de M Callet au
premier égard et delà lecture^u Jmrnal bflfciâ
pour le second. . .'":""

Le procès-verbal est adopté.
• Plusieurs députés déposent des propositions di

verses qui ont trait au budget .et qui lui sont ren-
voyées.

M. Destremx dépose une proposition tendant à
déclarer que le premier paiement de l'indemnité
à distribuer aux communes, d'après la loi du H
septembre 1871, commencera par les" corn mus es
les plus pauvres.

L'urgence est demandée; mais la proposition
est rattachée au budget comme amendement.

Une proposition est ensuite déposée sur l'orga-
nisation médicale dans les campagnes.

L'urgence est déclarée et la proposition ren-
voyée â la commission déjà chargée de questions
du même genre et dont M . Eugène Talion est
rapporteur.

L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion du projet de loi relatif à l'impôt sur le chiffre
des affaires. ,,.,*.

M. Piceon (Alpes-Maritimes), combat l'amen-
dement au contre-projet do M.- Clapier sur les
produits manufactures. '

Lebruitdes conversations particulières nous em-
pêche d'entendre l'honorahle représentant.

Plusieurs voix. — Il est impossible d'entendre !
nous n'entendon rien !

M. Pi«e©n à l'organe sourd qui dépasse diffi-
cilement les premiers autour de la tribune. Ncms
comprenons toutefois qu'il trouve le projet de M.
Clapier d'une difficulté considérable et qu'il dé-
fend surtout les ïmiles de- l'impôt que M. Clapier
a proposé.

m. le président. — L'orateur ne peut se
faire entendre, je prendrai définitivemeriûe parti
de m'àdresser à ceux qui causent plus haut qu«
les autres.: (Ou rit.),, -, -

M. Piecosi. — Il est évident qu'en prenant
pour base le tarif de la commission. M, Ciapier a
voulu surtout frapper les huiles d'olive.

M. Cïapier. — L'honorable M. Piceon à com-
mis plusieurs erreurs. Il a, dît d'abord que je sui-
vais le tarif de la commission. Non, je ne suis poini
le tarif conventionnel étranger, première erreur 1-
La seconde erreur c'est que M. Piceon semble
croire que j'ai voulu confondre les graines tri-
turées et les huiles qui proviennent de l'olivier-,
les huiles; d'olive en. un mot, non, je ,.n'ai voulu
frapper que les huiles de graines grasses et qui
sont imposées 6 fr. l'hectolitre, les, huiles d'olive,
sont placées dans une section différente, • elles ne
sont tarifées qu'à 3 fr. "

Une voix. -- Pourquoi ôétte préférence. (On
rit.) : - - ' ; ' - - ;

SS.Clai»âer. — Elle est facile à comprendre avec
de la réflexion. Je n'ai, voulu frapper que les hui-
les de graines. grasses des sésames des arachides,
du coton. ! ,, ,'..,.'.

Une. vois;. — Et'.l'œillette,
M. Clapier. — Et l'œillette aussi." Il faut

: avoir lu le tarif avant de discuter.
IMe autrevoix. — Et les huiles de noix.
18. Clapier. — Je le répète, je n'ai voulu

frapper que les huiles provenant des graine»
grasses. Tout le monde comprend, la diiîérenee.

-Elle a une signification légale et douanière. Les
huiles des graines grasses sont imposées d'un?
manière spéciale,par un tarif spécial.

Sï. Piceon. — Ainsi, il est bien entendu que
: les huiles d'olive et les huiles de provenance fran-
çaise ne sont pas imposées, mais seulement les
huiles provenant des graines grasses. C'est une
satisfaction pour les départements du Midi. Mais,
puisque je viens à la tribune, que je n'ai pas pari!
longtemps et que je ne suis pas fatigué (on râl
je viens dire quelques mots au pojnt de vue gé-
néral contre l'amendement en discussion. M. Cla-
pier respecte les traités, niais quels traités? les
traités qui n'existent pas ou qui vont prochaine*

 ment disparaître. Nous allons donc frapper immé-
diatement un impôt* et déclarer tout d'abord que
nous n'imposerons tes; produits étrangers que
lorsque nous: imposerons nos produits. La France
n'est pas habituée à la. générosité des" étrangers,
pourquoi lui ..faire ainsi d'avance une générosité
que nous pouvons discuter?

BS. fiaudoî. — J'ai été frappé de l'impôt pro-
posé par M. Ciapier; il a été écouté avec atten-
tion; il méritait.de l'être. Et. vraiment, pour moi,
j'admire ces hommes du midi qui portent si fiè.t
rement leurs trois quavts.de siècle, que si on les
écoutait sans les regarder, on les croirait de 'tout
jeunes gens,. (Mouvement d'approbation ) Ils ont
tant de souplesse, et ils font valoir tant de raisons
variées, qu'on est tenté tout d'aJxird de croire à es
qu'ils affirment,' que leur -projet est le meilleur,
qu'il est le seul bon. (Rires d'approbation.) Mai?
au fond, à quoi veulent-ils arriver ? Au résultat
qui est caractérisé par une expression^ vulgaire :
Prenez mon ours. (Mouvements divers.) Mais ve-
nons à l'impôt proposé par M. Clapier. Moi-même
je penchais tout d'abord à l'accepter ; mais après
l'avoir examiné dans la Commission de 1871, j'ai,
compris, avec plusieurs autres de mes colSèguesv
qu'il ne pouvait être adopté.

L'impôt de M. Clapier n'est pas autre chose que
l'impôt sur toute la fabrication française. Je trouvé
qu'il a cet avantage de ne toucher en rien aux.
traités avec l'étranger.

Mais comment frapper les produits manufactu-
rés? En prenant pour jalons les tarifs convention*
nels avec les puissances étrangères.

Mais il aurait d'abord fallu examiner chacun des
tarifs frappant chacun de ces produits. Comment,
d'un autre côté, l'impôt serait-il praticable?

La marque est proposée par M. Clâpièrl. Et il
rappelle que la marque avait lieu sous Louis XIV
et sous Colbert ; mais on oublie qu'il y avait alors
les corporations et les types imposés à chaque
fabrication.

Les permis de circulation et l'exercice seraient
contraires au commerce et à l'industrie. On nefe-
rait que favoriser les grandes agglomérations in-
dustrielles qui seules pourraient avoir l'abonne-
ment ; et les grandes agglomérations sont déjà une
trop mauvaise chose et constituent un trop grand
danger pour que nous augmentions le mal et le
danger. (Approbation ••) -

M. ISMcarre. — Je demande pardon à l'As-
semblée de parler après l'honorable M. Raudot ;
mais l'impôt proposé par M. Clapier est tellement
considérable, aurait des résultats tellement graves
que je considère qu'il est du devoir d'un homme
spécial de parler dans une question toute spé-
ciale.

L'honorable M. Clapier ne trouve rien de mieux
que d'imposer à toute la fabrication le régime des
alcools et des vins, et il oublie que si l'impôt sur
les alcools et les vins ne rapporte pas un chiffre
si considérable au Trésor, l'Assemblée reculerait
certainement devant ce mode de perception de cet
impôt.

L'impôt ne peut être perçu ici que par les per-
mis de circulation, par l'exercice et par l'estam-
pille ou la marque.

Mais les droits de circulation, c'est empêcher tout
le commerce, toute l'industrie, d'aller, de circuler,
le transmettre, de pouvoir enlever. Il faudrait
faire attendre pend.mt des , quarts d'heure, des
fieures entières, dans les bureaux spéciaux! Et
i-oilà à quoi on veut arriver avec la rapidité de
circulation. das..cliemir.a...de -fer et de tous les
uovens actuels de transport! Est-ce possifee*
Est-ce hien là un impôt qui peut être propose de
TOtre temps? Et l'exercice, ne sàvez-vous pas ce
m'ilest? -M. Clapier dit que personne ne s'en
ùaint ! Que le raf.ineur lui-même le trouve bon i
(fais qu'est-ce que l'exercice? C'est un employé,
:?est un agent du gouvernement à la porte de cùa-
!ue_éfe\biisse0ientr Les.. ,sucrier.sr .les raffineurs n«
,'en plaignent pas!  .
 Une voix à çj;n>ehe. - II,n'y en. a pas chez les

aflineurs. , -



mxjiîmjkïj ï>m ustoix
M Buearre.- C'est inscrit à VOfficiel : c'est

l'a"'rdo" de -M. Clapier Le raffineur même
trouve dit-il, dans l'agent du gouvernement un
moven de contrôle sur son propre personnel.
Pour moi je crains que ce agent du gouverne-
ment ne soit trop bien avec les Fabriques, que les
feaudes ne se multiplient, et qu'aux 40. millions
„„,. M Clapier abandonne a la fraude, a la con-
trebande il doive ajouter le double et plus encore.
Mais on oublie encore le courant qui tend a s e-
tendre de nos jours et que nous devons favoriser
l'établissement des usines dans les campagnes,
où les jeunes gens, les jeunes filles peuvent rester
auprès du fover paternel. (Très-bien). Poudrez-
vous donc interrompre, amoindrir ce courantes
favoriser au contraire le dépeuplement des cam-
pagnes, des villages et l'agglomération des villes
qui est'la principale cause des révolutions et de la
démoralisation dont nous nous plaignons tous.
(Très-bien.!, très-bien!) ._ ,,',- --, ,

Il faudrait, pour l'exercice, doubler les employés
des douanes qui sont . déjà bien assez nombreux
et, en même temps, nous opposera la tendance
où nous devons être, de faire disparaître peu à
pan tout le système de l'exerciee et des octrois qui
rendent la vie si difficile. Vouloir l'exercice sur
tous les produits manufacturés et sur tous les autres
objets qu'impose M. Clapier, ce serait exiger que la
moitié de la France exerçât l'autre. (Très-bien !
très-bien !) Qae serait la marque ou l'estampille?
Que serait votre liseré? Est-ce qu'il ne disparai-
trait pas sous toutes les transformations que subit
le tissu manufacturé ?.Ouhlie-t-on la contrefaçon,
d'un autre côté. C'est vraiment impossible et in-
sensé! Ce n'est qu'unechimèro,. qu'un rêve ingé-
nieux, et qui remonte, d'ailleurs, trop loin dans
le passé! Ce serait vouloir revenir à l'époque où
l'industrie française était dans l'enfance. Alors le
système de Colbert avait sa raison d'être.

' Mais aujourd'hui, accepter le système de M.
Ciapier, c'est eomme si l'on voulait revenir à l'é-
clairage à la résine, aujourd'hui que le gaz existe.
(Très-bien ! très-bien !)

L'amendement de M. Clapier est mis aux voix
et rejeté.

Un amendement de M. le comte de Dou-
het sur les factures est proposé, développé, puis
retiré par son auteur. „  Ai..'.

SU. le président donne lecture de l art.. 1er

du projet de la commission sur l'impôt du chiffre
des affaires..:

» Article 1er. A partir du i»1' janvier 1873, un
droit sera perçu au profit du trésor sur le total_ du
chiffre des ventes réalisé pendant l'année précé-
dente par tous les patentés industriels, et commer-
çants, conformément aux dispositions qui seront
indiquées ci-après.. Toute société soumise à l'im-
pôt sur les revenus mobiliers sera exemptée de
rimpôt sur le chiffre, des affaires. »

M. ««carre propose de remplacer comme
suit l'art. 1er du projet,

« Art. 1er. — A partir du 1er janvier 1873, il
sera perçu au profit, du trésor un droit de 1 fr.
pour 1,000 fr. sur le chiffre des ventes opérés par
tous les patentés industriels et commerçants. _ 

Une loi spéciale réglera le mode de perception
de cet impôt. » .  '

H.'DÙearre ne voudrait pas que l'impôt fût
établi d'une manière trop absolue. Il discute les
différents modes d'impôts sur lé commerce et l'in-
dustrie, notamment Jes matières premières, le
doublement des patentes et le chiffre des ventes.

H. Ducarre fait observer que, sur les ma-
tières .premières il y a trois catégories : l'une qui
n'était pas atteinfe'comme les fers et les houilles
et tous leurs dérivés ; l'autre qui n'était pas beau-
coup atteinte, certains textiles par exemple et en-
fin la catégorie qui non-seuiement n'était pas at-
teinte, mais qui aurait été un bénéfice pour le ma-
nufacturier parce que 'e consommateur aurait
seul payé, mais dans les assurances on ne saurait
bénéficier d'un sinistre; dans l'assurance sociale
de l'Etat français, nous ne devons pas bénéficier
du sinistre, que nous avons subi. (Applaudisse-
ments.) -

En frappant les matières ce serait l'exportation
atteinte et un grand nombre d'ouvriers sur le
pavé.'  > ' -

L'orateur ne veut, pas de réglementation ah-,
solue, mais il veut que l'expérience prononce et
que tous les patentés industriels et- commerçants
paient l'impôt.

On a dit que les quatre grands textiles ne
produiront que 12. millions, les industries de la
Coutellerie et d'autres petites industries 6 mil-
lions, le reste serait payé par l'agriculture et le
commerce de l'alimentation. Personne ne saurait
être déclaré inligne de ne pas participer aux im-
pôts.

Le chiffre des affaires "donnera un impôt im-
portant.

Mais ce serale principe qui sera adopté et, la
réglementation appartiendra aux finances ; on ne
peut établir un impôt sans la participation de l'ad-
ministration dans l'établissement, dans la per-
ception de cet impôt. I! y a d«jà un an que 1 im-
pôt est proposé.

M. fiïeseHïigrny, rapporteur, fait observer
qu'il se rallie à la propositiou de M. Ducarre dans
son paragraphe i ei'.
; Voix diverses. — Aux voix !-,a«x voix !. ... . ..-.

M. Thiers, président de la République, monte à
tribune. (Agitation.)

M» TOtters», président de la République. —
Il a été. parlé dans la discussion de beaucoup d'im-
pôts, mais très-peu ou nullement du chiffre, des
ventes. Je m'attendes à ce que la commission
discuterait directement et spécialement l'impôt sur
le chiffre des ventes. Je demande donc la remise
à demain de a discussion sur l'impôt concernant
le chiffre des ventes. La commission n'a pas
encore dit ses motifs, il faut qu'elle les dise
pour que le gouvernement lui réponde-. M. Ducarre
a parlé seulement sur l'industrie lyonnaise.

Je demande le renvoi de la discussion à de-
main.

M. BeseiîSIgeîy. — La discussion a eu lieu
depuis un an et dernièrement la question a été
traitée par M. Lucien Brun. Vous ayez entendu
M. Ducarre. La commission' se r.riiio à sa proposi-
tion. (Mouvement.)

M. le présidera*. — La gouvernement a
annoncé l'intention d'attaquer le principe de l'art.
1er. 11 est donc nécessaire de renvoyer à de-
main.

La discussion est renvoyée à demain.
La séance est levée à 3 h. 30 m.

TRIBUNAUX
11
 ' GOUR D'ASSISES FAIX

Bande de ïa Taille. — Assassinats .
.vols. — 8-8 aceïisés.

A l'ouverture de l'audience du 8, la cour d'as-
sises d'Aix a rendu un arrêt déclarant son in-
compétence pour statuer sur les conclusions dé-
posées samedi par l'es défenseurs. .

La cour a passé ensuit-.' à rinU'rrQgaloire
des accusés et des témoin* re!atite:ïh>,rï$ au
meurtre commis le 1!) Beytem'jie 1871 à Per-
tuis, sur la personne de M. Cfeear I.mieux. Les
détals de ce crime sont horribles. Les accusés
nient formellement leur culpabilité, mais lors de
l'arrestation de leur bande, à Puy-Sainte-Répa-
rade, il a été trouvé, parmi les objets saisis, des
vêtements ayant appartenu à îa victime. La femme
du chef de là bande avait fait avec le paletot, le
pantalon et la chemise d'Oscar Loneux des vête-
ments pour son jeune enfant. La mère et la sœur
de celui-ci reconnaissent à l'audience tous ces ob-
jets. Malgré l'évidence et les preuves présentées,
ies accusés persistent à ce sujet dans fenrs déné-
gations. L'audience continue.

CONSEIL MUNICIPAL DE LYON
Dans sa séance extraordinaire du 4 juillet

1872, le Conseil a renvoyé à la commission
des intérêts publics les rapports suivants:

Instance entre le Grand-Séminaire et la ville de
Lyon. — Demande de reconstruction du mur de
Clôture de la prop-iélé dite la Pépinière, donnant
sur ia rue du Chapeau-Rouge. — Autorisation de
défendre.

Place Perrach?. — Mise, eu vente des matériaux
de i'anc'en monument. — Adjudication.

Terrain de l'ancien théâtre des Célestins. — Lo-
cation pour l'établissement d'un cirque.

A propos de ce dernier rapport, le citoyen ma.'re
annonce qu'à la prochaine séance, il présentera
un projet de reconstruction du théâtre des Géles-
ttns.

Et à celle des finances les suivants :
Hippodrome du Grand-Camp. — Affaire Caubet.

— Règlement d'indemnité.
Fixation du droit de voirie à payer à la caisse de

la ville, par les marchands de journaux occupant
des échoppes sur la voie publique.

Cours municipaux de dessin. — Exhibition des
œuvres de ces cours dans les galeries,.de l'Exposi-
tion.
 l'rytanée militaire. — Demandes de bourses.

Octroi. — Perception de nouvelles taxes. —
Augmentation du personnel.

. Proposition relative au crédit de -50,000 fr. pour
frais d'amortissement.

Dans le cours de la séance, le legs de M11"
Gauthier aux Petites-Sœurs des Pauvres, celui
de M. Arlès-Dufourà l'école de la Martinière
ont été acceptés.

On a décidé d'envoyer diverses observa-
tions à la commission parlementaire qui s'oc-
cupe de la nouvelle organisation à donner aux
hospices et aux bureaux de bienfaisance.

Le Conseil vole l'établissement de latrines
publiques sur les bas-ports du Rhône et de
ia Saône, dans les niches établies sous les
escatiers de desserte.

Une allocation est demandée- pour des tra-
vaux complémentaires au muséum ' d'histoire
naturelle. Cette allocation est approuvée par
le conseil, mais le citoyen Bouvet fait remar-
quer à ce propos que des familles habitent
dans les combles du palais des Arts, sans en
avoir le droit.

Il invite l'administration a, faire cesser ces
abus qui ont été signalés maintes fois au
Conseil et qui offrent un danger permanent
d'incendie.

Une commission est nommée à cet effet.
Le budget du dispensaire général pour

l'exercice. 187.2 donne lieu à une. discussion
que nous trouvons ainsi résumée dans le
compte-rendu analytique :

« Les citoyens Crestin et Rossigneux s'oppo-
sent à ce que toute allocation soit accordée au
dispensaire tant que la pharmacie sera tenue
par des sœurs. Il faut, disent-ils, que cet éta-
blissement rentre dans le droit commun et
que sa pharmacie soit dirigée par un pharma-
cien et des stagiaires laïques.

« Après diverses observations -présentées
par les citoyens Gausse, Barodet, Manillier et
Bôssiôfes, le dossier est renvoyé à la commis-
sion des finances qui présentera de nouvelles
conclusions tendant à ce que la pharmacie du
dispensaire soit' confiée à des personnes ex-
clusivement laïques et à ce que l'allocation- de
la ville soit augmentée, s'il le faut,, pour ar-
river à cette organisation. » . ' -

En dernier lieu le conseil vote le rétablisse-
ment de la caisse des retraites du service de
l'octroi.

CHRONIQUE
M! le maire de Lyon a reçu la lettre sui-

vante :
« Lyon, le 8 juillet 1872.

« Monsieur le maire,
« Rappelé à Paris par des affaires urgentes,

<> M. le ministre m'a chargé de, vous faire re-
« mettre, pour le bureau de bienfaisance de la
« ville de Lyon^ la somme de 500 francs con-
« tenue dans ce pli.

"Il m'a également chargé de vous renou-
« vèlër l'expression de sa reconnaissance pour
"l'excellente hospitalité qu'il a trouvée dans
« la grande et belle ville que vous adminis-
« trez.

« Permettez-moi," monsieur le maire, de
" vous offrir les assurances dénia haute et
« respectueuse considération.

» Victor LEFRANT: (lis,
« Secrétaire particulier du ministre

« de l'intérieur.

Dans sa séance de lundi, l'Assemblée a
adopté, par 461 vok.contre 132, une résolution
autorisant la commission du 4 septembre à
communiquer au ministre de ia guerre sur
place les documents relatifs â la capitulation
de Metz.

Voici quel a été en cette circonstance le vote
des députés de notre région : .

RHÔNE. — Ont voté pour : MM. Ducarre, Favre,
Flotard, Le Royer, de Laprade, Mangini, Miliaud,
Ordinaire, Perret. ' .

A voté contre : M. Glas.
N'a pas pris part au voie : M. Morei. 
Absents par congé : MM. de Mortemart, de. Saints-

Victor.

... AIN. — Qnt voté pour : MM. Germain, Mercier,
Rive, Tiersot.

Oit voté contre : MM. Brun, Cottin.
Absent par congé : M. Bernard.

DROME. — Ont vêlé pour : MM. Bér'Miger, lé .gé-
néral Ohareton, Ghevandier, Clerc, Dupuy, Ma-
lens.

ISÈRE. — Ont voté pour  MM. Breton, Briliier,
de Gombarieu, Chaper, Eymard-Duvernay, Guei-
dan. Jocteur-MoHtrosier , de Quinsonas , Rey-
mond, Riondel.

N'a pas pris part au vote : M. Michal-Ladi-
chère.

Absent par congé : M. Jourdan.

LOIRE. — Ont voté pour : MM. Arbel, Boullier,
Gallet, Cherpin, Gunit, Dorian, de Meaux, de
Sugny.

.4 volé contre : M. de Montgoluer.
N'ont pas pris part eu vote : MM. Ghavassieu,

Jullien.

S.VONE.-ET-L01RE. — O.it volé pour : MM. Alexan-
dre, Boysset, Duréault, de La Guiche, le général
Guillemaut, Jordan, de Lacretelle, le général Pé-
lissier, Renaud, Rolland.

Ont volé contre : MM. Mathieu, Daron. - ,

ARDÈCÎIE. — Ont voté pour : MM. le baron
Chauraud, Combicr, Destremx,le comte Rampon,
Seignobos.

A voté contre : M. Taiihand.
N'a pas pris part au note .M. fiouveure.
Absent par congé : M. Broët;

Une deuxième séance du conseil de guerre a
été consacrée aux poursuites contre les ré- ,
fractaires. Gomme précédemment, trois causes
ont élé jugées.

La première est celle du nommé B... dont
nous ne donnons pas le nom parce que, dé-
claré non coupable, il doit être tenu tel pour
nous.

Artilleur de la mobile du Rhône, B... avait
obtenu, au moment de l'appel au service actif, ;
de son capitaine, un sursis provisoire, dont il a
usé jusqu'à la fin de la guerre.

Aulour de nous nous entendons dire, par
ceux qui le connaissent, qu'il est en effet ou
était, grâce à des rhumatismes aggravés par
une maladie de cœur, absolument imcapabie
de faire campagne. B... présente au tribunal
deux pièces qui entraînent sa conviction dans
ce sens.

Il est acquitté et mis sur-le-champ en li-
berté. Défenseur M" Minard.

if3Zac/iwd(Victor-Cêlesliu), manœuvre, à
Lyon, garde mobile de la classe 186'), appelé
le" 15 mars 1870, s'est présenté une fois à -Sa-
thonay et une deuxième fois en novem-
bre.

Il a été renvoyé provisoirement à ce qu'il
dit. Mais il est certain qu'il pas comparu de-
vant un conseil de révision ; et bien qu'il don-
ne lui aussi pour excuse sa mauvaise santé, il
n'arrive pas à convaincre le conseil qui' le
condamne à trois mois de prison. -

Ces deux causes sont suivies d'une autre
beaucoup plus grave et qui ne vise rien moins

que le fait de désertion devant l'ennemi.
Les frères Lablanche sont employés à Lyon.

Ils faisaient partie des mobiles qui ont défendu
Belfort. Au témoignage de leur capitaine, M.
Duclos, ils s'étaient bien conduits au feu,
comme d'ailleurs tous leurs camarades, lors-
que le 3 janvier, après une punition de huit
jours de salle de police, infligée à l'un deux
pour avoir quitté dans la nuit un poste de
grand'garde, ils désertèrent de complicité.

Us voulaient passer en Suisse-, mais ils fu-
rent arrêtés par. les soldats prussiens à Dan-
joutin, non Join de Belfort, et dirigés sur
'l'Allemagne où ils furent placés avec les pri-
sonniers.

L'accusation, dit le commissaire du gou-
vernement, fait la part des circonstances,
sans quoi c'est la peine de mort qu'elle aurait
à requérir.

Les frères Lablanche sont condamnés à cinq
ans de détention.

La guillotine fonctionne cette année avec
une effrayante rapidité.

Ce mois surtout semble devoir être marqué
par un certain nombre d'exécutions capitales,
et celle de Mancel qui vient d'avoir lieu à
Caeri n'est que la première étape du fatal
couperet appelé à faire, en peu de temps,
presque le tour de. la France.

En effet, à Lyon, l'exécution de Bernard est
imminente; et voici la liste lamentable de
celles qui peuvent avoir lieu d'un jour à l'au-
tre. Elle est composée :

A Paris,' du sinistre quatuor de Bothrau,
Doré, Meyer et Sauvageot, condamnés pour
assassinat des frères André, ex-sergents de
ville; à Toulouse, de Beltraa; à Marseille, de
Sitbon et Toledano, les assassins de Greco;
àMonlbrisonJ de Guillermet, condamné pour
assassinat, et enfla Courcol, à Arras, pour le
môme crime.

M. Roch"ne fait que voyager avee sa sinistre
machine. Il doit être en ce moment à Tou-
louse. 

Cette attente d'exécutions capitales fait res -
sortir d'une façon peu avantageuse le moral
des populations de certaines villes.

Les amateurs de ce genre de spectacle sont
tous sur le qui-vive, et des scènes scandaleu-
ses se produisent simultanément depuis quel-
ques jours. à Toulouse, à Marseille et à Lyon.
Chaque nuit, sur les places où doivent avoir
lieux ces drames affreux, ss presse une foule
de désœuvrés et de curieux qui, pour donner
une occupation à leur impatience, rient, boi-
vent, chantent les refrains du répertoire le
plus obscène, ou bien, à Marseille et à Tou-
louse, se livrent à des orgies sans nom.

Tout cela est profondément triste et bien
contraire à la moralité qui devrait se dégager
des exécutions publiques.

A Lyon môme, cette nuit encore, il y avait
aux alentours de la prison, où le malheureux
Bernard attend l'heure du châtiment, cinq ou
six mille personnes, et qui' sait combien de
temps encore la môme foule reviendra sur
cette place ! Car, si l'on en juge par l'itinéraire
de M. Roch, et parle temps qui lui est stric-
tement nécessaire pour remplir ses lugubres
fonctions, l'exécution de Bernard n'aura pas.
lieu de si tôt. .

i
Les journaux de Paris ne savent plus, qu'in- i

venter sur Lyon.
Le Courrier de France sait qu'un banquet

serait organisé àCaluire, où Gambetta prendra
la parole.

Bien obligé de nous rapprendre !
Paris-Journal annonce que le général Bour-

baki est attendu ce soir (hier) à Versailles, ve-
nant de Lyon, et mandé par M, de Gissey, qui
désire s'entendre avec lui sur les poursuites à
exercer contre' les réfrac taires.

M. Bourbaki se promenait hier soir très- 1
tranquillement à Lyon.

Elle n'a pas de chance, la rué Grôlée !
Le caissier de la Société des ouvriers ébé-

nistes dont le siège est dans le local du cercle
des menuisiers, vient de- quitter subitement
son domicile sans laisser sa nouvelle adresse.

Ce qui donne à cette disparition un carac-
tère particulier, c'est qu'il a emporté, dans sa
précipitation, une somme de 300 francs appar-
tenant à l'association. - ,

Ou ne dira pas de celui-là qu'il est parta-
geux; il prend tout.

Les armes, moitié de gré, moitié de force,
cou lin tient à rentrer.

Hier malin, on trouvait sous l'escalier d'une
maison de la rueTronchet, un fusil chassep.ot,
un fusil à percussion et un sabre baïonnette.

Due perquisition. faisait en outre découvrir
trois fusis dans le grenier d'un restaurateur de
ia rue de la Charité.

Enfin, le soir on portait chez le commissaire
de police de la Guiliotière un: sixième fusil
trouvé dans des terrains vagues de la rue de
Marseille.

C'est assez pour un seul jour....

Dimanche prochain , 14 juillet, aura lieu
l'inauguration de la nouvelle avenue de Sainte-
Foy-iès-Lyon. : . . .

Le procès intenté au Journal des Exposants
par M. James s'est terminé hier par une con-
damnation à 100 francs d'amende, l'insertion
dans le Journal des Exposants et les frais pour
tous dommages-intérêts.

La cour d'appel a confirmé le jugement dont
M. Bouvier, rédacteur du Maudit, avait appelé
et qui le condamnait â 100 francs d'amende
pour diffamation envers Mme Ponet.

Il ne faut pas confondre ce procès avec celui
qui est intenté 'à M. Bouvier par le ministère
public, pour délit de presse "(outrage à la reli-
gion;. Celui-ci Viendra devant les prochaines
assises.

L'activité de la contrebande sur la frontière
franco-suisse et l'audace des malfaiteurs qui
s'y livrent amène à tout instant des luttes
meurtrières entre fraudeurs et douaniers.

Ceux-ci dont on ne saurait trop louer l'ad-
mirable et modeste dévouement obligés qu'ils
sont d'occuper un grand nombre de points à
la fois se trouvent presque toujours en mino-
rité contre leurs adversaires qui arrivent tou-
jours par bandes; et là dans le silence de ia
nuit et des forêts se passent parfois dos drames
terribles, épisodes le plus souvent ignorés de
la grande lutte entre l'ordre et ie désordre,
entre la société et ses membres révoltés.

L'autre jour encore à Eîraches.près dePon-
lariier, six contrebandiers surpris par quatre
douaniers se sont précipités-sur eux et après
une luîteà coups de bâtorùfferrés les ont lais-
sés presque morts sur la place.

L'un d'eux a succombé à ses blessures.
L'état des trois autres douaniers inspire ies

plus grandes inquiétudes.
Cette guerre,' car c'en est une véritable-

ment, n'est pas exempte des surprises et des
erreurs de la guerre ordinaire. Peu de jours
après, deux groupes de douaniers se rencon-
trant dans la nuit, à Arc-sous-Cicon, se pri-
rent réciproquement pour des contrebandiers
et, après quelques qui-vivo sans réponses, se
firent feu l'un sur i'aulre. L'un d'eux fut vic-
time de cette funeste méprise.

s Depuis le 5 juillet courant, lès expéditions
| de petite ou de grande vitesse pour i'Alsace-

Lorraiae et les pays au-delà (via Belfort) ne
| sont plus acceptées qu'adressées en gare à
j Belfort, soit aux destinataires réels, soit à des
j tiers cosignataires.

L'imprimerie P. Mougin-Rusand vient de
publier le nouvel Annuaire administratif du
département du Rhône. Il se trouve en vente
dès ce jour, aux prix de 6 fr, broché et 7 fr. 50
relié.

On lit dans yilnion libérale, de Tours :
« L'étude d'un projet de canalisation en! re

la Dordogne et le Rhône vient d'être prescrite
par le ministre des travaux publics. ••

On écrit de Bourg-Charente à VEcho de la
Dordogne qu'un phénomène de végétation ex-
traordinaire vient d'être constaté dans la pro-
priété de M. Goulland, habitant de cette com-
mune. C'est un grain de froment qui a produit
cinquante-neuf tiges, toutes chargées de bons
épis.

Les fromages du Bugey et du pays de Gex
ont de nouveau éprouvé une forte, baisse sur
le dernier marché de Lyon. Les bleus ou per-
sillés se sont livrés à raison de 150 fr., pre-
mière qualité; la seconde, 120; le dernier
choix,. 80 fr. les 50 kilog.
: Le cours pour les gruyères était de 160 fr.,
première qualité ; 120 fr." la deuxième et 80 fr.
le dernier choix.

Quant au Roquefort, il se vendait 180 fr. et
130 fr.

Les légumes abondants et les fruits sont
sans doute cause de la diminution constatée,
aussi bien que les grandes chaleurs qui ne
permettent pas d'exporter au loin les produits
de nos fruitières.

La ville de Mâcon (Saône-et-Loire) qui s'est
imposé, depuis quelques années, de grands
sacrifices pour l'ouverture et l'élargissement
de ses chemins vicinaux, sollicite encore pour
les achever l'autorisation de contracter un
emprunt de cent mille francs à la caisse des
chemins de fer, au taux de 4 0/0, intérêt et
amortissement compris. Cet emprunt serait
remboursable en: 30 annuités, à l'aide d'une
imposition extraordinaire de 3 centimes, votée
par le conseil municipal.

Un rapport favorable, au projet de loi qui
autorise cet empumt a été déposé par M. La-
bélonye, député.

HAUTE-GARONNE. — Une véritable trombe
d'eau s'est abattue avant-hier sur Toulouse.
Presque toutes les rues s'étaient transformées
en canaux. Une maisonWest effondrée; d'au-
tres menacent ruine.

Santé à tons» reiulne'sans snésleeine
par la «ïéîicïense farine de Sianté
Revalceneière B»ta SSarrj «§e ïjonslï'es.

— Depuis la cure du Saint-Père par la douce
Revalescière Du Barry, et les adhésions ' de beau-
coup de médecins et d'hôpitaux, nul ne pourra
plus douter de l'efficacité de cette délicieuse Fa-
rine de Santé, qui "guérit, sans médecine, ni pur-
ges, ni frais, les dyspepsies, gastrites, gastralgies,
glaires, vents, aigreurs, acidités, pituites, nausées,
renvois, vomissements, constipation, diarrhée,
dyssenterié, coliques, toux, asthme, étouffements,
oppression, congestion, névrose, insomnies, mé-
lancolie, diabète, faiblesse, phthisie, tous désor-
dres de la poitrine, gorge, haleine, voix, des bron-
ches, vessie, foie, reins, intestins, nuiqueuse,
cerveau et sang. 74,000 cures, y compris celles de
S. S. le Pape, le duc de Pluskow, Mme la mar-
quise de Bréhan, etc., etc.

Cure N» 69,924. '
Châteaux de Vauxbuin, près Soissons (Aisne),.

le 10 janvier.
Dans l-o village que j'habite une partis de l'an-

née, il se trouve une femme atteinte, au dire de
tous les médecins, d'un cancer à l'estomac ; le fait
est; que depuis deux ans cette malheureuse souf-
frait des douleurs intolérables. Elle ne pouvait
plus rien digérer, et sa faiblesse était si grande,
que de remuer même les bras lui était impos-
sible; enfin chacun attendait la fin de cette ago-
nie, qui devait être bien près de son terme, lors-
qu'au mois de mars dernier j'eus l'idée de lui con-
seiller de prendre de la Revalescière du Barry.
Depuis ce temps, elle se trouve mieux ; les forces
reviennent, elle digère et ne souffre presqueplus.

DR GHASELLES, Comtesse de Gouaoua. ,

Six fois plus nourrissante que la viande, sans
échauffer, r-Uè économise 50 fois son' prix en mé-
decines. En boîtes : t/4kil.,2 fr. 25;i/2kil. 4 fr.;
f kit; 7 fr.; Rkil., 32 fr.; 12 kil., 60 fr. — Les
Biscuits de Revalescière qu'on peut manger en tous
temps se vendent en boîtes de 4 et 7 francs.: —La
Revalescière chocolatée rend appétit, dige.-tion, som-
meil, énergie et chairs fermes aux personnes et
aux enfants les plus faibles, et nourrit dix fois
mieux que la viande et que le chocolat ordinaire
sans échauffer. — En boîtes de 12 tasses, 2 fr. 25;
de 576 tasses, 60 fr., ou environ 10 c. la tassa. —
Envoi contre bon de poste.

.Dépôts à Lyron, Dorvauit, pharmacie cen-
trale. Perissoud, épicier, 57 , rue Bourbon. Yar-
varande, épicier, rua de Lyon. Napôîy frères, place
de Lyon. Verpilleux-Miilou, rue ùe Lyon, 48.
Cherblanc. Champin jeune et Gaget, cours Mo-
rand, 7 H 9;_Red'et, Perret, Pousin, Brun. Gam-
bet, Turrel, épicier, 16, rue Neuve ; Girin, Ve-
ran, Ghaumarat, Eayolle frères, Armandy. Bal-
landrin et Sabourault, Boissonnet, pharmaciens ;
J. Girard, épicier-herboriste, rue Ghaumais, 14 ;
Burband, épicier, rue Imbert-Colomès, 29, et
chez les pharmaciens et épiciers. — Du BARRY
et C°, 26, place Vendôme, Paris.

BOT*j&B»*»B»Ai»IE-: — 20 fr. par mois.

GYMNASE MÉDICAL, quai Saint-Antoine,M.

CREDIT LYONNAIS
SOCIÉTÉ ANONYME

CAPITAL : CIWftïJAWTE SliLLIONS

Lyon, Paris, Marseille et Londres

aii.\N AU 30 jura 1872.

ACTIF

Espèces dans ies banques P. 9.459.308 96
Portefeuille 70.245.600 18
Comptes courants 23.909.9'i4 $2
Avances et Crédits sur nantisse-

ments ou sur garanties et Re-
ports 35;529.4S3 63

Actions, Bons, Obligations,
Rentes , .'...,.'.. 716.191 30

Comptes d'Ordre Ï.053.2H") 13
Versements non appelés 25.000.000 »

F. 165.913.739 02

PASSIF

Dépôts et Bons à vue P. 33 .839 .858 65
Comptes courants 29.770.931 11
Acceptations 12.07o.722 30
Dépôts et Bons à échéance fixe. 24.526.950 75
Comptes d'Ordre 3 .937 .926 6 1
Réserves 6.767.349 40
Capital 50.600.000 »

P. 165.913.739 02

CERTIFIÉ CONFORME AUX ÉCRITURF.S :

Le Président du Conseil d'Administration.

H. GERMAIN.
Le Directeur,

J. LETOURNEUR. 3684

Stl'EbSlÊô Du 1111$
Il tfMÈHet.— 9 Umursm âjp mk&Ura.

Paris, 10 juillet.

M. Thiers :a été entendu par la com-
mission du budget relativement à Fem-
prunt, il a dit que les capitaux ;affluent,
et ajoute que la date de l'emprunt était
prochaine. Les banquiers seront .traités
sur le pied de l'égalité avec les autres
souscripteurs.

ASSEMBLÉE : . M. Gaslonde propose
60 centimes additionnels sur l'es paten-
tes, 40 sur les portes et fenêtre, et 20
sur la contribution personnelle mobi-
lière.

M. Thiers déclaré que le gouverne-
ment accepte le projet Gaslonde. Il
énumère ainsi le produit probable des
nouveaux impôts : 93 millions sur les
matières premières, 20 sur , les valeurs
mobilières, 3 sur les créances hypo-
thécaires, 9 sur bimpôt projeté sur les
métaux, excepté le fer, et 20 sur les" al-
cools.

Mais il manque encore 60 millions.
M. Thiers demande que l'Assemblée

vote le projet Gaslonde qui produirait
60 millions.

M. Thiers annonce que le gouver-
nement renonce à l'aggravation de
l'impôt sur le sel et l'impôt foncier,
puis il combat l'impôt sur le chiffre
des affaires, et termine en disant :
L'Assemblée est libre de prononcer
sa décision • mais elle commettrait
une grande faute si elle adoptait l'im-
pôt sur le chiffre des affaires. (Vifs ap-
plaudissements à gauche.)

La discussion continuera demain.
Un journal du soir dit que "dans la

commission du budget M. Thiers a^ex-
primé l'idée que les vacances de l'As-
semblée pourraient avoir lieu du .20 au
25 juillet. Alors l'emprunt aurait lieu
du 25 au 30.

On assure que demain une réunion
parlementaire importante sera tenue
par le nouveau parti adhérant à la -Ré-
publique modérée sous le nom de parti
national.

Le duc de Broglie adhérerait.
Le programme du parti national doit

renfermer deux articles : le-, premier
contenant, l'adhésion sans réserve à. la
République, dégagée de toute légende
révolutionnaire; le deuxième spécifiant
la nécessité de faire- une constitution ,
complète définissant les institutions fon-
damentales.

Bourse, début faible à 53.60 et 84.22.
Clôture en hausse par les rachats. Fu-,
tur emprunt, 1.40.

Synode'. — Après une longue discus-
sion le synode émet le vœu que les fa-
cultés de théologie de Montauban et de
Strasbourg soient transférées à Paris et
réunies en une faculté mixte où. seront
préparés les futurs pasteurs luthériens
et réformés.

. Si le gouvernement n'adoptait pas ce
transfert, le synode désire la création à
Montauban de\ chaires de sciences na-
turelles et d'enseignement historique.

Le synode, adoptant la 'conclusion de
la commission sur diverses propositions
demandant la séparation de l'Eglise et
de l'Etat, reconnaît que le principe de
l'indépendance de l'Eglise est inscrit;
dans le droit moderne, qu'on est dis-
posé à accepter son application quand
les pouvoirs publics le jugeront néces-'
saire, et il invite les Eglises à s'y prépa-
rer.

Le synode décide qu'il tiendra à Paris
une deuxième session le 15 novembre;
il nomme une commission permanente
composée de quatre laïques et de trois .
pasteurs, chargée de le représenter au-
près -du gouvernement pour l'examen
des travaux accomplis par le synode.

M. Laserre lit une adresse synodale
élaborée par la commission -pour être
envoyée aux Eglises. M. Martin Pas-
chou d au nom du parti libéral déclare
ne - faire aucune objection à cette
adresse, mais il n'en revendique au-
cune part puisqu'il n'a pas accepté
toutes les décisions du synode. '

Un résumé plein de modération des
phases diverses et des travaux du
synode clôt solennellement la ses-
sion.

Dans cette séance ont régné beau-
coup d'union , d'entente et de cor-
dialité.-

Paris, 11 juillet.

Le conseil de la banque se .réunit au-
jourd'hui pour statuer sur les questions
relatives a l'emprunt, notamment sur
l'opportunité de l'accroissement de la
limite d'émission des billets.

La majorité |e la commission de l'ar-
mée paraît d'avis do recruter l'armée
active dans toute la France et de fondre
ensemble les éléments ainsi obtenus.
L'organisation régionale serait appli-
quée aux réserves.

Un article de M. GuviilierFleury,dans
le Journal des Débats, insiste sur la
nécessité de la patience, de la tolérance
et de la conciliation dans la situation
actuelle.

Le Constitutionnel dit que le gou-
vernement français a avisé la Prusse
qu il tenait à sa "disposition le premier
demi-milliard.

Dragiiignaii, 10.

Un accident épouvantable a eu lieu
près de Galas (Var). Le juge de paix
du canton, le greffier et M. Trolébas,
avocat à Dragûignah, étaient allés a
Clavier pour l'estimation d'un terrain ;
ail retour leur cheval a pris le mors
aux dents et les a tous précipités dans
un fossé d'une hauteur de cinq mètres:
le greffier a eu les deux jambes cassées
et a expiré peu de temps après.

M. Trolébas a eu une jambe cassée,
le postillon est à toute extrémité, le
juge de paix seul a des contusions sans
gravité.

Baltimore, 10 juillet.

La convention démocratique a élu
au premier tour de scrutin, M. Greelev,
candidat à la présidence.

Berlin, 10 juillet. '

LO/ficiel publie la loi contre les jé-

suites : elle est suivie de l'ordonnan-
ce impériale qui défend aux jésuites
d'exercer des fonctions dans les églises
et les écoles et de remplir des missions
religieuses.

Il prescrit la dissolution de tous les
établissements de jésuites dans six.mois.
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Nous terminons avec un peu de mieux une
semaine qui menaçait d'être bien mauvaise
pour la Bourse.

Le gouvernement vient aé présenter"' à l'As-
semblée nationale le projet de traité avec l'Al-
lemagne, relatif au paiement de l'indemnité
de. guerre et à l'évacuation 'successive dés
départements oceupés.- Quelques dispositions
de cette convention sont peu avantageuses
pour nous, mais on espère que la Chambre
la volera néanmoins avec une résignation pa-
triotiq.d(p>

La grosse question, pour le moment, est
de savoir à quelle date l'emprunt sera conclu..
On fixe, comme date la- plus rapprochée le
25 juillet et comme date la plus éloignée je 15
août. Il est grandement temps que le gouver-
nement vienne dissiper les-doutes à cet égard, ,
car la masse des capitaux amassés en vue '
de cette importance opération financière est
telle que des affaires se restreignent de jour
en jour et que les placements à longue haleine
sont délaissés.

La liquidation de fin de mois a été dure pour
les acheteurs, qui ont dû payer 9. 0/0 sur les
Rentes françaises et italienne pour se faire
reporter. Les capitalistes, eri vue de l'em-
prunt, préféraient s'abstenir de tout engage-
ment qui ne' pût être réglé à temps ; c-est à
cette circonstance qu'il faut attribuer les re-
ports de 35 c. et de 50 c. cotés sur la Rente
3 0/0 et .sur rEmprunt'..

La prime de l'or, après s'être traitée, au de- .
but delà semaine, aux environs de 3 fr., a de "
nouveau disparu. '

Le Londres est plus faible à 25.34. Affaires
assez actives en Londres, livraison à 3 mois,
à 25.55. ,

{Circulaire du Crédit lyonnais.)-

SPECTACLES ET ''CONCERTS. '

THEATRE DES NOUTEÀUTKS

Les Cent Vierges, opéra-bouffe. — Madame at-
tend Monsieur, comédie.

On commencera à 8 heures.

SOCIÉTÉ DES CONCERTS DE BELLECOUR.

Première partie-.

4. Ouverture de Roland à Roncevaus ("Mermèt^
2. Le Val d'Illiez, valse (Gard).
3. Fantaisie sur Norma (J. Luiginiu
4. Ouverture du Philtre (Anber).

Deuxième partie.

1. Ouverture de Fernand Cortes (Spontini\
2. Grande fantaisie sur la Muette de Poftic.i (A;

Luigini lils).
3. Marche de l'Africaine (Meverbeer).
4. Les Pages de la Reine, po'lka (Mey). • i

Ou commencera à 8 heures.

tMiïiiS NHUQUES DES mi%
Lïosr, le 10 Juillet \WZ.

g
 SOBTES | -,g|| |g | g Pw»

_.H — . ... frjH» !" i
30 Organsins 13 8 9» il | il i »! 2550
23 Trames... 6 »

:
 5 » »j » 9! 3ï » 4fisa

25 (jrreges.... b. •] 5 2. ». » y: 7 > 1707
3 Diverses.. »j »j »»!•!» »l » ï ,
i Bobines .. »!»:» » , * ; 1 Bi» ,
" Laines.... »j »i » »! »j » »| , , 9

83 I 25 3 19 2" 1 iMi\ 2 "^931

BALLOTS PESES

3 Organsins L » »i > »i J '»] g: „ ,*»
i /Traînes... ». » J , ,| , 1 J ,j *«

20 :Gréges.... Il , , , ,; „ 7 1*> 10 S
3 Diverses.. »| % , , ,| „ x ^ ! lLUU

l
l ~ »»;»; »i 8i4i « m*
nemier numéro placé de> soies et bobines de-

puis le 1« in mois " - q?e

Dernier numéro des laines "'
Deraier auaiôro -<ies bailots '$mê&. .'f, 325
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EMPRUNT SU I M
Les obligataires sont informés que le qua-

trième versement est exigible du 10 au 15
juillet, à raison de 100 fr. par obligation.

Passé le 15 juillet, les porteurs seront pas-
sibles "d'un intérêt de retard de 6 0/0 à compter
du 10 juillet.

Les versements ont lieu :
A l'Agence du Comptoir d'Es-

compte de Pari», de 10 heures à 2 heu-
res. 3681

SAVONNERIE MARSEILLAISE
S©, rué Centrale. — Lyon

SAVON BLANC (marque MONIER frères ©s c.lek.
— BLEU MARBRE , . . 85 —
— NOIR ®0 —-

SPÉCIALITÉ D'HUILE D'OLIVE
Huile surfine vierge (Aix) .,...»»© c.lek.

— — (Italie) * »© —
— fine , (Italie) , 4 a© —
— sésame pour friture ...15© —
Les commandes faites à nos Magasins sont

livrées à domicile franco. 2988

POUR LIS SOINS DE LA CHEVELURE
et en arrêter la chute, nous recommandons
particulièrement le lavage de tète au séchoir
capillaire de la Maison Blocïioi», rue
Ctrenette, 34, la seule organisée avec ces
appareils. Quatre salons de coiffure. 2978"

'• "'"  '' '  '-"—  — ——-—*-— ' '
 ,1

'"'1 ''  '»- —n *"TM r „.ZT,

5 P. O'O
ï.a Société Lyonnaise DE DÉPÔTS ET

DE COMPTES-COURANTS ET DE CRÉDIT INDUSTRIEL,
palais Saint-Pierre, rue de PHôtel-de- Ville,
paie dès à présent, h coupon du 1er juillet et
garantit les risqués de route des titres. 3500

Lyon. — Palais dti commerce.

Le Crédit lyonnais paye sans frais les
coupons suivants à l'échéance du 1er juillet:

ACTIONS TITRES AU PPRTEUR.

Chemins autrichiens 40 fr.
— Guillaume-Luxembourg

(anciennes)... 12 »
— Guillaume-Luxembourg

(privilégiées) 5 »
OBLIGATIONS TITRES NOMIN. TITRES AU PORT.

Ottomanes 1863, 1865 » 15 fr.
Gaz de Naples.. ..... - 15
Gaz de Marseille 12.50 11.90»
3-az de la Guillotière. 7.50 7.25»
Tabacs italiens » 13.02 »

Le Crédit lyonnais se charge aussi de
l'encaissement des coupons de toute nature
français et étrangers, moyennant une com-
mission.

-»-WM^iB--E^iwiisM'j»»ii_Jiiia^ Via» il' i SES i S iw.w»i'»ii»PMililiiiiSâ

CHARBONNAGES

D'HERNE-BOCKUM
Seront payés :

à Partir du l or Juillet 1872
A PARIS

dans les Bureaux de la Société, 43, B. Ilaussmann,

A Ïi-V©*'

dans les bureaux de La Société Lyonnaise

Palais St-Pierre,>
les Coupons suivants

OBLIGATIONS

(Impôt déduit)

Coupon à l'échéance du i« Juillet 1872, » fr. 2»

PARTS SOCIALES :

Coupon portant le numéro 9,

Solde de l'Exercice 1871, i& fr.

De plus

h PAK1S seulesnent

à partir de la même date

seront remboursées à présentation
les 6*8 Obligations

Sorties au Tirage d'Avril dernier

à raison de 500 fr. chaque Obligation

Portant le Coupon échéant le I er Juillet. 1575

NOTA
TOUS COUPONS ANTÉRIEURS

A CEUX DÉSIGNÉS CI-DESSUS

ne sont payés qu'à Paris.
3617

MUSCULINE-GUICHON
Seule véritable préparation de viande erae

LB PLUS BÉPARATEUB DES-FORTIFIANTS CONNUS

Indispensable aax enfants et aui personnes faibles et délicates

POTIONS ALCOOLIQUES
RECONSTITUANTES, TITRÉES

Formule de M. le professeur Fnster
(seules authentiques)

Préparées au Monastère de la Trappe-des-Dorabes

(AIN)

Par la MuseulInc-&uiehon et les Po-
tions alcooliques, plusieurs milliers de
malades ont été guéris de la plithisie pulmo-
naire et des maladies consomptives, des débi-
lités naturelles ou acquises, et autres maladies
aiguës ou chroniques de l'enfance et de l'âge
adulte.

Prix ; Musculine, la boîte, 8 fr. — Traitement
complet contre la phthisie, pour 36 jours, S kilos.
Musculine et 9 flacons Potions, S© fr.

Adresser toutes les demandes au F. Claude
RI»ET, procureur de l'abbaye do la Trappe--
des-Dombes, par Villars (Ain);— A LYON,
chez M. or.-Bf. GuiËhon, pharmacien, ruo
de l'Hôtel-de-Ville, 31, ou par l'intermédiaire
des pharmaciens. 3301

ËilIIÏ DE flllll
Le docteur HOURGUE, successeur de M.

Auguste JOUFFROY, dentiste, a transféré son
cabinet, rue de Lyon, 15. 2889

BgaSSHSgSB SgâSâJjgg m »   "'< ' ss

lastituUoa J. Dejey
10, AVENUE DE NOAILLES, 10

Salle d'Ombrage de 500 mètres

Enseignement primaire et enseignement
secondaire. — Cours du lycée. — Etude obli-
gatoire des langues vivantes.

L'instruction religieuse est donnée par un
prêtre delà paroisse. — La direction des étu-
des scientifiques est confiée à un licencié ès-
sciences.

L'omnibus de la maison prend tous les ma-
tins et dépese tous les soirs à domicile les
élèves des quartiers éloignés.

L'établissement est visible tous les jours de
une heure à trois heures, et toute la journée
pendant les vacances. 3685

L'empire et la défense de Paris
DEVANT LE JURY DE LA SEINE

S»ar le général TKOCII8J

i beau vol. in-8 de 580 pages., — Prix : 8 francs.
J. HETZEL, 18, rue Jacob.

M. le général Trechu vient de faire paraître,
chez l'éditeur Hetzel, le compte-rendu du procès
qu'il a récemment soutenu contre le Figaro. Ce
compte-rendu, qui forme un volume de près de
six cents pages in-8°, se distingue de ceux qui
l'ont précédé, en ce qu'il est absolument complet
et sténographique d'un bout à l'autre. Les déposi-
tions de tous les témoins appelés par les parties
la plaidoirie de Me Allou, le discours du général
et le réquisitoire de l'avocat général ont été re-
cueillis par les sténographes du demandeur. Les
plaidoiries de Mes Grandperret et Lachaud sont
textuellement reproduites d'après la sténographie
du demandeur. C'eut donc un compte-rendu défi-
nitif, d'une authenticité incontestable dans toutes
ses parties, et d'une loyauté à laquelle il faut

— "' »MW...«WIWW«««-~"'« -r.»>n-i.i.»..;i.»-pJai, .g  i

rendre hommage. Le général n'eût heurté m
convenance en suivant l'exemple qui iu; ava> A
donné d'autre part, et en ne reproduisant '
tenso que ce qui avait été dit en sa faveur "X~
il a été mieux et plus habilement inspiré ' fif^13

témoigné d'une meilleure confiance en s'a o» a

en la mettant tout entière sous les veux dn nuM*8'
Le titre qu'il donne à son livre est parfS'' 0'
Justifié : c'est bien, en effet, entre Hm,t« «T
gouverneur de Paris que s'était établi le déi,- *
l'empire voulant charger le gouverneur d» i '
responsabilité de ses fautes, on y ajoutant celle,*
la plus odieuse trahison. En dépit d'un verdi!
susceptible d'être diversement interprété il
visible aujourd hui que le calcul bonapartiste*!
échoue, et que l'effet moral du débat demeura L
qms au général. Les chances du bonapartisme
sont assurément fort loin de s'être accrues deniif
le proeès. '^ ls

BIÈEE DREHEK
«le Tienne (Autriche)

Médailles d'or aux Expositions de Paris
Vienne, Londres, etc. Etablissement spécial à
l'Exposition universelle de Lyon, côté gauche
de la grande galerie.

MADERNI et BARTHÉLÉMY
SEULS REPRÉSENTANTS A LYON. 3^33

M.CHfiR«VETSt'&;ïï
quitter momentanément ia photographie, pré-
vient ses clients qu'il a cédé tous ses clichés â
M. VICTOIRE, photographe en la môme
ville, et qu'il reste étranger à tout travail d»
son ancien atelier de la rue Bourbon. 3585
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AMMOMCES LE^ALEU, JUDICIAIRES ET A¥I8 DIVERS

Etudes de Me GUILLERMAIN,
avoué à Lyon, place d'Albon,
numéro I, et de Me BUGAND,
notaire à Lyon, rue d'Algérie,

. numéro 12.

VENTE
en suite de décès, en l'étude et
parleministere.de Me Bugand,
notaire à Lyon, rue d'Algérie,
numéro 12, d'un fonds de

MARCHAND DE. VINS
situé cours "Vitton, numéro 91,
section des Charpennes, com-
mune de Villeurbanne, dépen-
dant de la succession bénéficiaire
de damé veuve Glasmann.

Adjudication, au lundi vingt-
deux juillet mil huit cent soi-
xante-douze, à âne heure pré-
cise du soir. .

Cette vente a lieu à la requête
de Joseph Prudhomine, boulan-
ger, demeurant rue de Coste,
n. 32, section de Cuire, com-
mune de Caluire, agissant au
nom et comme tuteur datif de :

1° Joseph Prudhomme ;
2° Et Adélaïde Prudhomme,

mineurs issus de la première
union de dame Césarine Mer-
millod avec Joseph Prudhomme,
déeédé, nommé à ces fonctions par
délibération du gonseil de fa-
mille, prise sous la présidence de
monsieur le juge de paix du can-
ton de Villeurbanne, NHu onze
janvier dernier, lequel fait élec-
tion de domicile et constitution
d'avoué en l'étude et personne de
Me Jean-Baptiste Guillermain,
avoué, licencié en droit, demeu-
rant à Lyon, place d'Albon, nu-
méro 1 ;

En vertu dune ordonnance
rendue par monsieur le prési-
dent du tribunal civil de Lyon, le
cinq juillet mil huit cent soi-
xante-douze, enregistrée le huit,
folio 145, case 4, par le receveur
Baudot, qui a perçu cinq francs
quarante centimes.

Elle comprend la subrogation
au bail des lieux, la clientèle et
l'achalandage, ainsi que le ma-
tériel, consistant notamment en
un billard avec ses accessoires,
tables, chaises, tabourets, etc.,
sur la mise à prix qui sera fi-
xée à l'ouverture des enchères. f

Signé.: GUILLERMAIN, avoué.

S'adresser, pour renseigne-
ments, à Me Guillermain, avoué,
et, pour voir le cahier des char-

ges, en l'étude de Me Bugand,
notaire, où il est déposé.

Nota. — Dans le cas où la
vente en bloc ne pourrait avoir
lieu faute d'enchérisseurs, il sera
procédé, le lendemain mardi
vingt-trois juillet, à onze heures
du matin, par un commissaire-
priseur, à la vente en détail du
matériel et des marchandises
composant ledit fonds. 3G86

Etude de Me TERRAS, avoué à
Lyon, rue de la Bourse, nu-
méro 39, successeur de Me An-
drieux. 4

VENTE
par la voie de la licitation judi-
ciaire__f'ee concours d'étrangers,
en l'sn_nen,c,e des criées du tri-
bunal civiMe Lyon, d'une grande
et belle

MAISON
située à Lyon, rue de Flesselles,
numéro 8.

Adjudication au samedi treize
juillet mil huit cent soixante-
douze, à midi, au palais de jus-
tice.

Mise à prix..... .. 30,000 fr.
Outre les clauses et conditions

du cahier des charges.
TBIUÎAS, avoué.

S'adresser, pour renseigne-
ments, à Me Terras, et à Me Suc,
avoués, et pour voir le cahier
des charges au greffe du tribunal
civil de Lyon, où il est déposé.

3679

Etude de M» MESTRALLET, no-
taire à Lyon, rue St-Pierre,
n°2S.

VENTE
amiable aux enchères publiques,
en l'étude et par le ministère de
M0 Mestrallet, notaire à Lyon,
rue St-Pierre, 23,

D'UNE MAISON
siuée à Lyon, cours d'Herbou-
ville, 15.

Adjudication au lundi quinze
juillet mil huit cent, soixante-
douze, à midi.

Mise à prix 60,000 fr.
S'adresser, psur les renseigne-

ments, à M» Mestrallet, déposi-
taire des titres de propriété et du
cahier des charges. 3416

] BOURSE DE PARIS — Mardi 9 Juillet (de midi 1/2 à 3 h.)

RENTES ET ACTIONS Précéd. Dernier OBLIGATIONS **£» *%£*
àxs COMPTANT ET A TEKMS clôture cours ^ „ ____ _____

3
fi/n ... cpt 53 70 53 50 Trésor, r. 500 int. 20 fr. j. janvier. 425.. 425..
io,,lss'aneë"iànviêr'' .... 31 53 90 53 70 Seine, r. 225 fr. int. 9 fr. id. 203.. 202..

-0/^X3 cpt 84 70 84 30 VilledoParis 1855-60 r.SOOj. sept. 380 380..
 S fi! EoV' 31 84 80 84 42 V.deParisl86Sr.500,325f. .août. 436 50 440 ..
-CElcnàn;^".::: cpt 84 40 84.. V. de Paris- 1869 r 400 j. janv. 281.. 281..
I7l2 0/0i? 22tep .. . cpt 77 50 77 50 V. de Paris 1871 3^.400 . janv. 244. 246..
lanaue le France .cpt 3538 75 3545 . . Ville de Bordeaux, int. 3 fr nov . 77 50 80 . .

; -SSpftÏÏSS^^Vft «h «» -i ̂ v. Ville 'de Lille l|f - avril. 90.. 90..
500 f.j. février. 31 655.. 650.. id. id 1868 - janv. 83..

r.rédit agricole cpt 483 /o Ville de Roubaix «{8 . . 38 . .
' Séd foncier .' .* . cpt 855 . . 855 . . V. de Bruxelles 1862, int 3 f. mars 98 . ....

1
500 S- — 250 fr. p. . . . . 31 860.. 850.. V. de Bruxelles 1868, id. janv 04 50

SociétéTgénérale al*."...... cpt 476 25 470.. Foncières 4 0/0 .... J. noyem. 44250 442 50
rXr inSimf ino fr — 1<>5 fr 31 620 .. 6L) .. id. id. 10» id. 8a . 84 ..
^X^:^?JX^^^m^ a- W. 1863 id. 427 50 428 75

500 fr .;'••• 31 395.. 493 25 id. 8 0/0 id. 390.. 391 25
Société de Dépôts. J.nbv... cpt 540.. 540.. id. 10* id. n  77..
Société générale. cpt 560 .. 560 . . Communales ma, 342 50 340 . .

CAO fr — 250 fr o 31 561 2o 563 7o !d. 5« id. bJ .. 69 . .
R.» ...'.cpt 502 50 495.. Alger. 6 0/0 r. à 150 f. j. août. 104.; 103 ..

TOOfrV'nov'"" .... 31 508 75 502 50 Foncier colonial 5 QpO r. 500 fr . . 337..
! Pan-fl'von-Méditèran cpt 830.. 828 75 _ 6 0j0 r. 600 fr.. 410.. .....Pm

|b7fr r^Se.'." % 830 .. 830 .. ~ [ Orléans 1843, 4 fyo. janvier. 1007 50

Widi ' J ' cpt 572 50 570.. g Rouen 47-49, 5 0/0.. juin 925..
50*o" fr * i * iuiiiet .... 31 575.. 575.. £S Havre 1854, 5 0/0.. . septem 905..

Mord cpt 940 .. 937 50 .« ) Lyon 1852-54, 5 0/0. octobre 965 • •
400* ir'i'.'juiÏÏeV...'..... 31 945.. 946 25 -; Ouest 1852-54, 5 0/.0 janvier 925 - -

Orléans cpt 815.. 820.. Est 5 0/0, r. à 650 fr juin. 432 50 43050
500' fr '(.'octobre 31 813 75 825 . . gj Bàle 5 0/0, g. p. l'Etat janv. .....

Ouest cpt 510.. 495.. g \ Médit. 5 0/0g. p.l'Et. oct. ..... 49125
I 500 fr i millet 31 505 . . ..... Bourbonnais- janvier 277 . 280 . .

g p ay '' . cpt 675 .. 680 .. j Médit. 1852-55, gar . id. 255 •• 288 ..
250 fr'V octobre .'.'.' .'.... 31 680. 680 .  ^ ' Nord id. 289 50 289 50

Société immobilière cpt 25 . . 24 . . - Orléans id. 278 ^ 279 50
1 500 fr i janvier 1867... 31 25 -i Victor-Emman. gar. oct 2(2 50 2/2 50

P. transatl'anturae . . cpt 23125 232 50 M-l Grand-Central janvier. 277 .. 280 . .
500 fri juillet.' .'.. 31 236.. 235.. | 1 Genève 1855 id 270 25

Panai de Suez cpt 332 50 380 • . -S ! id. 1857 id. 265 .. 265 . .
506 fr jouiss. janvier... Il 385.. 383 75 « Lyon 3 0/0 oct 278 75 277 50

a„p-, _ Dâé^ations cpt •• 1 Lyon fusion janvier. 2/3 50 27b 50
£agne 3 0/0 extérieur cpt 29 1/8 29 ./. Lyon 1866 . oct 277 . . 276 . .

PTo,iissanceiuillet .31 •/• •••/• «Sa j Ouest, g. p. l'Etat .. janvier. 274.. 276..

JoSSp:: ;..". 4» 10358 1031(2 *(_^«-»S»--- • -id- W  v,i Jouissance novembre... Si ...••/• .•••/• >» Est g. p. l'Eta jum. 27o.. 27o . .
- Tmlipn 5 0/0 cpt 66 20 66 . . "* Ardenn. g. p. l'Etat, janvier. 2/2.. 2/3 a0

Jouissance' janv..': 13 66 35 66 12 J Dauphiné.g.p. "Etat ia. 277 50
Dette turque 5 0/0 cpt 52 • 52 . . | Besseges oct. : ... .. ... ..

Jouissance juillet 31 ... •• ... . % Charentes id. 269 269..
Crédit foncier d'Autriche.... cpt 890.. 865 • J Romams janv. «6 25 /b

! 500 fr. jouiss. janv 31 8/0.. -f Saragosse id 90 192 7a-
Crédit mob espagnol cpt 478 7a 47o . . | Pampelune ociob. 1/1 2a . ..

iniifr i Janvier 31 480 .. 475 . « Nord de l'Espagne . . oct. 197 .. 197 ..
' Autrichiens

J
'

J
 '.'.:: cpt 762 50 752 50- | - rev. var. oct.7ô 112 50 115 . .

500 fr iouiss janv 31 76 625 755 . . ' Portugais janvier 175 . . 180 . .
A » vwJnn fw-u? oct 765 . . 747 59 Eaux, int. 15 fr. r. à 500 fr 270
AU "m f 200? i TVn'v'ier '1 !? Gaz parisien, int. 25 fr 412 50 423 75

1
.509 fr. jouiss. nov 31 473 75 47/50 Transatlant. rat. 2a/r 500 f. . . . 3/0 36o 50

v ÂALvw*n*<rne cpt 85.. 85.. Suez, int. 2o fr. r. a aOO fr 392 oO 390.Nord de 1 Espagne . . .„ . ept «o ^ ._ ^
 fr

 ̂
 m

 ^ ^ ^

Romains '^0^865 .I SI 122 50 123 75 Foncier suisse 5 0/0 165.. 165-

iniriiniTmnTin-—T-miT—TIIM«)IMiiin-fi Mir-TMii»iiBmimniniiinin—iirrnii-iii mu il IIIIMM___—_____ iiniui—uriy __—___ma r-iu«raijajui il m —ii_a————M_——————————J—- ...J i..i.i...jm.i—..,_ i n—————_.  n im , -_»-mnw—iimn—ai

BOURSE DE LYON — Mercredi 10 Juillet (de 11 h. à midi 1/2;.

^
E
?3ft iLr^Ût ~-~--i-I5iïf --, ACTIONS D-Prix OBLIGATIONS D' PrixËT ACTIOTS com

P
t
'
in

 P> Cours Plus haut Plus bas D' cours ^ „„_________„

3  0/9 53 90 53 72 53,77 53 72 53 77 dam Ville de Lyon 1854-56 ...." 975 . .

Couvres d 10 d 50 Ly°n Ville de Lyon 1859coupures .... .... Guillotière Ville de Lyon 1865-67

Porteur 54..
 a ia ....

 al
 .... Trois villes du Midi Ville de Lyon 1870 437 50

5
nmïmn„„ t o< K~ àj te', OIH si m ai en Venise Ville de Lyon 1871 246 25
0/0 Emprunt. 8* 5a 84 aa 84 57 84^0 84 50 Yér(me Ville de Lyon 1872. n. lib.. 426 25.

Coupures...' d 25 85.. d 50 85 80 Florence Ville de Lyon 1872. Lib... 425..
T,-Ki.A„D - «i ie, AK Dijon Département du Rhône. .. . 513 75Llberées 84 45 dl

 Bayonne Vifle de Paris 1865
Coupures Aix Ville de Paris 1869 28C ..

4
,,„ Limoges ... .. Ville de Paris 1871.lib
l ll Tarare De la Loire.
,.,,. _, . ,na .n- Usines à Gaz réunies Rhône-et-Loire 4 0/0
°J

1
rf;r,Trés0r Ak À in Montpellier........ Rhône-et-Loire 3 0/0

b0/°
 a 5 a 1U

 Fonderie» Paris à Orléans 3 0/0
 _ . —_______ . Fond.ttForg. ueTerre-Noi. Paris-Lyon-Méd. i. janvier. 277 ..

Italien .... 66 10 66 12 66 05 66 05 ^^ulte et Beasèges 250 ._ - j. avril... 280 50
Pn„r, ic\nk d 1(1 d 50 De l'Honne Méditerranée 5 0/0

P inn -o'--- " d« ' dl " De Pont-Evêque Méditerruee 3 0/0
n7 f'V- oK '

-
 *' " " " DuCreusot.: 650.. Midi '.... ..

Ob.^.He deParis 24a.. ..... ..... ..^.. ••••• K p., For . et Aciéries de la Dauphiné I

pUIi'tSfc?' • -^QT mar. et des chemins de fer Dombes, Sud-Est
Crédit mobilier . 3Ja ..

 d
 ^ ...... Idnouv Victor-Emmanuel, 62

T ..„„„„;.. ftàfi * est 6°Û De Fourchambault Bons Loinb., r. 1872. sept.. . 507 ..
— Lyonnais o~U.. b^ ^„ o.o . . H> F _ de Franche_Gomt6 _ _ ' r .4874....

9cft ,a Forg. deC. et Commentry. 505 .. — — r. 1875-76
ra_~*i f«,nrlV»' '' Aciéries et F. de Firminy - — r. 1877 et 1878 510 50
unem. ter Urlea ^ ... ^ ^ H.-F. de Givors Lombards 3 0/0

Paris-Lvon- Mé 830 . 1 .. 830 .. Aciéries de Saint-Etienne Chemins de fer Romains. . . 175 .
~ J ~  ' (j 5 d JQ Mines Saragosse 191 50

Société Autrich. 753.. 755.. 757:! 755.. 756 . . De la Loire ..... Nord de l'Esp. priorité .. ,. 198..
d 5 75i d 10 i)e Montrambert....- ZJo .. — — revenu varia

— aouvelles . " •'•  De Saint-Etienne . Portugaises 179..
"j 5 d 10 ' De Rive-de-Gier

 !
 54 . . Rue de Lyon 1856

Lombards-Vénit 476.. '.'.'.'.'. 475 !. Roche-la-M. et Firminy. . . Rue de Lyon 1862
d 5 d 10 Banques S Terre-Noire 5 0/0

Mobilier Espagn .".' .'.' '. '.. De France Terre-Noire 6 0/0 ,
d5 d 10 Comptoir Lyonnais Firminy

Canal Suez 380 .. 332 .. 382 . . 381 .. 382 '.'. De Crédit Lyonnais Fonderies de l'Honne 5 0/0 ,
d 5 .... d 10 Comptoir d esc. Collet et C« Fonderies de l'Honne 3 0/0

Délégations 285 ... ..... ... .. Soc. Lyonnaise de dépôts et Commentry 3 0/0 '.
comptes courants, 125 fr. p. 530 .. Fourchambault, l re s

iiM.i[iu_» i -' '' ' i r • '< '. fiii'.-'ij; ""'  i " _ m. "n' ;  " 't  Crédit foncier Suisse Fourchambault, 2é s (
PRIMES POUR LA LIQUIDATION PROCHAINE Reports Crédit foncier d'Autriche Fonderies du Creusot ,

 » i. . ,.. ______» Bateaux Aciéries de la Marine ,
9 fl/0 A 10 a2a d 50 d 10 Comp. générale de navigat Herné-Bockum ,
2 ' * Comp. des Grappins Comp. générale des Eaux . . 270 ..
O 0/0 8 75 Comp. de navigation mixte Comp. gén. des Eaux 5 0/0. 437 50 ,
Italien ...... ... 6 60 Comp. de Bateaux-Omnib. . 515 .. Gaz de Lyon 6 0/0 ,

d5 d 10 d 20 Diverses Gaz de Lyon 5 0/0 <
Obi. Trésor Omnium Honduras s
Ob. Ville Paris. Rue de Lyon 485 .. Union des Gaz
Crédit Mobilier Rue de la" Bourse Domaniale (Autriche) (

— Lyonnais Comp. générale des Eaux. . 370 .. Emprunt Ottoman 1863 (
Ch. ferùréans Omnibus de Lyon, 90 p — — 1865 £
Paris-Lyon-Méd Dombes et Sud-Est, 250 p — — 1869
Autrichien 768 .. 762 Comp. des Abattoirs Suez 5 OrO 387 50 8

— nouveau Verrerie de là Loire et du Val. de l'or. -Pièce de 20 f. 2 50 0/00 1
Sud Lombard .... Rhône. — — • s
Mobilier espag Croix-Rousse Lyon, imprimerie IL Storek,
CanalSuez 390 Lits Militaires t. p rue de Mïôtel-de-Villlo, 78 .

eyiLEHS FIMCIER 1

BOURSE DE PAIUS |

Paris, 9 juillet. |

Le projet de loi de l'Emprunt a été présenté. Il .
nous fait connaître que l'Emprunt sera émis en l
rente 5 0/0. L'opinion publique, à cet égard, n'a '
pas fait fausse route.

L'article 3 et dernier du projet de loi assure au
ministre des finances le droit de passer avec la -.
Banque de France et autres associations finan- |
cières des conventions particulières destinées à P
rendre plus promptement disponibles les produits [-'
à réaliser sur l'emprunt et à faciliter les antici- i
pations de .versement.

Cette disposition de la loi, indispensable à la r
plus prompte exécution possible du traité d'éva-
cuation, comporte par le'fait une concentration I
fréquente dans la main de la Banque de l'Em- \
prunt par grandes masses, et lui remet pour de ' i
certaines périodes la haute direction du marché.
Il n'est pas un homme de finance connaissant les I
affaires qui n'entrevoie avec satisfaction ee rôle i
indispensable au succès de l'Emprunt, dévolu à la
Banque ou aux grandes associations financières.
Oui, un Emprunt de 3 milliards a besoin d'être
gouverné, modéré, soutenu, régularisé dans son ;:

expansion pendant tout le cours de ses verse-
ments. C'est une excellente façon d'amener la j
Banque et les associations financières à se préoc- \
3uper de cette manœuvre que de les associer, par j
auvertures et facilités de crédit, à la. bonne et a la
mauvaise fortune de la souscription. La Banque
surveillera le crédit de l'Emprunt, si je peux par- \
1er ainsi, comme elle surveille le crédit du eom- i ;
nerce. Je voudrais pour ma part, qu'il y eût un §
jouvernement de l'Emprunt. J

Autrefois, M. de Villèle n'hésita pas ; il créa î
lans une circonstance difficile, à haute et intelli- p
;ible voix, un syndicat de receveurs généraux.

C'est peut-être beaucoup aimer l'autorité que
l'émettre un pareil vœu, mais il me semble qn un
emprunt de 3 milliards a besoin d'une immense 5
iurveil'ance.

Ce n'est point là certes à quoi tend l'article 3
lu projet de loi ; mais je le loue fort, en ce sens ,
[u'il prépare un refuge en cas d'encombrement du W,
narché aux souscripteurs de l'Emprunt, et forcé- \l
nent par moment une tutelle.
Les Fonds ont baissé aujourd'hui; je no suis \h

ias de ceux qui le regrettent amèrement. Quand 1
m cherche d-'s capitaux, il faut se baisser pour I j
m prendre; autrement, on ne ramasse que de la é
péculation, et qu'en sort-il souvent ? du vent.

Que doit vouloir le gouvernement ? une bonne g
ouscription argent, et pour achever le classement ;|
ie l'Emprunt, qui ne peut se faire du premier |
oup, une bonne sou»cription de spéculation. S
Le gonvernement ne fait pas sans raison deux I

ns de crédit à ses prêteurs. C'est ce crédit qu'il [
n convient d'entourer de toutes les garanties, les |
ùretés-et les facilités permises.
tournai des Débats.) Julas PATON. V.
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"" " "~ Vu par nous, maire du deuxième arrondissement de Lyon, pour la légalisation de la signature ci-contre. Lyon, le


